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PARTIE OFFIÇIELI.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Concours 

ARRETE N° 377-55;C, du 6 aVrIL 1955 promulgu/J1lt 
au Togo l'a:rrèté intermillùténel du 22 février 1955. 

L'ADMINISTRATEOR EN CIŒF DE LA FR4NCE D'Ot:'TRE~MER, 
CHEVA.LJBiB. nE J.A. t..Émo'S" Il~HONNEUl\, 

COM!\USSAIRE DE LA. RÉPCBLIQCE P.J. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 dtterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commisaalre de la Répltbliq1le au Togo; 

• 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du Hi avril 19'24 sur le mode de promulgation 
et de publication des tex.tes règlemcntaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTtCLE PREMIER. - j.~t pronluJgué dans k Ter
ritoire du Togo l'arrêté interministériel du 22 février 
19.5.5 fixant le programme du "OllCour5 pour J'emploi 
de stagiaire des tré30r:eries des territoires d'outre
_r. ~ 

ART. 2. - Le p"éscnt arrêté ,era enregistré, pu
blié et C'omlnuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 avril 195;,. 

J. BÉRARD. 

'ARRETE intermintsténet du 22 février 1955 fixant 
le programme du concours pour l'emPlui de ,ta_ 
gial."l"e 	 des trê30renes des territoiJ·es (l'outre.mer. 

Le ministre des finances; des affaires économiquC's 
et du plan et le ministre de la France d'outrc-mer, 

Vu le décret nU 53~235 du .24 mars 1953 portant règlement 
d'administration l'nhlitjuc relatif nu statut particulit'r du per
sonnel dcs trésoreries des territOIres d'outre-mer, 

ARRETEI'\T: 

An'l'lCI.E PREMIER. - I--tC pl'ogramlne des épreuves 
des concour;-; à organif.er pOUl' te recrutement de~ stn
giair'~5 des tt'ésorel'Îes dt..'s t<'rritoires d'outre-Iller COlll 

porte des i?preuves él~l'ite5 dites d'adnlissibiHté ,~t une 
épreuve également écrite dite d'adlnissioll. 

Les uneS ct les autres sont notées de 0 il 20. 
Sont éliminés de pkin droit les candidats dont l'une 

quelconque- des Ilotes attribuées flUX épreuves obH
gatoires d'admissibilité est, avant l'aPl1licatioll des 
coefficit'nts~ inférieure à 6. 

1. - .EPIUmV~=S D'ADMISSlBILln; 


EPreuve no 1. 

(Durée: quatre heure8; cocffidcnt: 6.) 


Epreuve portaut sur un sujet d'ordre p;éné"al de 
nature éeouonlÏquc, financière ou sociale. 

EPreuve n" 2. 
(Durée: trois heures; eoeffickut i 5.) 

Hésumé ou analyse d'un t""tc d'ordre général. 
, r;preuve nO 3. 

(Durée: trois heures; coefficient: 5.) 

Note sU!' un sujet de droit eOllstitutionuel, de droit 
administratif ou de droit civil. 

EPreuve no 4. 
(Durée: deu" heures; coefficient: 2.) 

Soluti,m de problèmes d'arithmétique. 

EPREUVES FACULTATlVE.'S 

Les candidats 'l'cuvent subir deux des trois épreuves 
facultatives .suivantes: 

..1° Epreuve de langue allemande, anglaise, arabc; 
espagnole ,ou italienne consistant en une '\\el'sion ou 

. un thème (l'usage d 1Ull dictionnail"e rédigé clltièrc
mt'nt en Jan~ue étrangère est autorisé); 


2" Epreuve de comptabilité commerciale; 

3" Epreuve professionnelle comportant la répOllse 


ù une question de service courant ou d'ordl"c pratique 

choisie par le candidat parmi les quator"e questions 

poséces, chacune sur l'une des divel"ses parties du se::r

vice dans les trésoreries métropolitaines ou dans les, 

trésoreries des territoil'es d'outre-mer, à savoir,: 


A. Services dC:i trésoreries métropolitaines; 

a) Comptabilité; 

b} Dépense, servic'-e départemental; 

c-; Pensions; 

ft) Caisse d?~, dépôts et consignations;

el Portefeuille ct fonds particuliers; 

1) Hecouvremcnt et service de la perception; 

g) ServlC'c communal et sen-ices des perceptiollS' 


municipales ct spéciales; 

h) Service général, personne] et crédits. 


B. 	 - Services des trè30redes (ks territoires d"ou
tre-mer : 

i: Comptabilité; 

j) Dépens" ct service local; 

le) Pensi ons: 

1) Cai..c des dépôts; 

m) Portdeuille; 

n î Recouvrement 'et .service de la perception. 

La durée de chaeUlle de ces trois épreuves est de 


deux heures. Pour la notation, sont seuls retenus lcs 

point3 au-dessus de 10, lesquels, affectés du cac ffi 

cient 2, .'ajoull"nt au total des points ohlenus par le 

candidat. 


II. - EPREUVE D'ADMISSIO,," 
(Durée: quatrt' hcul'es; coefficient: 6.) 

,,"otes sur Je deoit public de la ~'rallcc d'outrc-ill>:e 

ou Péconomic de. la fi'rauce d~outr,e-l11er. 


ART. 2. - Les épreuves d'admissibilité nOS 3 et 4, 

les deux dernières épreuves facultatives et l'épreuve 

d'admission porteront sul' les IHtltièn~fo; figurant dans l~

programme ci-après: 


ECONOMŒ DE tA j;'RA.NUE D'OUTHE-~lEU 

Notions générales sur: 
Les conditions nHtureHes: clinlats, sols,- végétation..

,\
Les peuples de la France d'outre-mer. Démographie. 


Types d'organisation éeonOlnique et sadaIe. 

Le pcuplelnent hlaue. Formes d'enracinement du; 


blanc. 
 . 
La structure économique nouvelle des territoires 


d'outre-mer. Banques d'émission et banques d'affaires. 

Les sociétés commerciales. Les types d'entreprises 

(agriculture, forêts, mines, iodustries). Les régimes 

douaniers. Rôle comparé de IŒtat ,et des entreprises 

privéèJ5. 


L'équipement et lès voies de commWlieation. 

La production. Formes de culture ,et d'élevage in


digènes. Culture européelmc. Rendement et prix de; 


• 
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l'm'ient comparés. Les mines. L'industrialisatiou. Les 
:problèmes de main-d'œuvre. 

Les marchés. Economie d'empire ou économie in
ternationale. 

DROIT CONSTITUTIONNEL ET 

DROIT ADl\1h'\!ISTRATIF 


A. - Dra,t constitutionnel. 

Pr~ramme de dI'oit constitutionnel prévu pour la 
premiere année de liceneeelt droit. 

I:!. - Notions générale!, sur l·administration. 

Décentralisation adminstralive; pouvoir réglemen
taire; le Président de la République; le président du 
-conseil; les ministres; organisation des .ministères; 
le conseil d'Etat. 

L'adIuinistration départementale; le préfet; le con
seil général et la commission départementale. 

L'arrondissement. 
L'administration communale; la ln unicipalité; le 

conseil municipal. 
Les juridictions adminbtratives ; organisation et 

<lompétel1œ du tribunal des conflits, du conseil d'Etat, 
. du tribunal adminstratif. . 

Droit public de la France d'outre_mer. 

Les méthodes et les l'ormes d'organisation coloniale. 
L'évolution de la colonisation: compagnies coloniales, 
'Pacte colonial, expansions impérialistes, tendanoos aU 
fédéralisme et au contrôle international. 

La constitution de 1946 et l'Union française. Les 
assemblées et le corps électoral. Les libertés publi 
ques. Le régime législatif. 

L'organisation administrative et judiciaire. Les pro
cédés de mise en valeur et le droit au travail. Lcs 
.régimes douaniet's et les finances publiques. 

Droit C;v,t. 

Programme prévu pour la première allnée de Ii
'ccncc en droit. 

Arithmétique. 

Nombres entiers. Nnmératioll, quatre règles, ,Uvi3Î
hilités. Plus grand commun diviseur. Plus petit com
rnum multiple. Nombres premiers. 

Nombres fractionnaires~ Fractions ordinaires. Frac
,tions décimales. Quoticnt approché. 

Rapports et proportions. Partage' proportionnel.5. 
Rèe:les de trois, d'intérêt, d'escompte; de société, de 
mélange. d'alliage. 

Système métrique. Mesures de longueur, de snI'
face, de volume, de capacité, de poids, Inonnaies, 

Rente. sur l'Etat: 'opérations au comptant. 

Comptabilité commercial(!. 

La théorie comptable. 

Les comptes, les diverses espèces de comptes; comp
tes d'actif: valeurs immobilisées, réalisables,dispo
nibles; comptes du passif exjgib~ ct nan exigible, 
comptea d'nrdre; 

Relations des oomp!"s entre eux, leur classification 
dans le plan comptable général. 

Les amortissenrents. 
Les méthodes' comptables. Comptabilité à partie 

simple, comptabilité à partie double. 
Les livres de comptabilité et leur tenue: le brauil 

lard, le journal, le grand-livre; les livres auxiliaires; 
le livre des balances, le livre des inventaires, les écri 
tures au jonrnal. Les systèmes comptables: système 
classique, système des livres auxiliaires, système cen
t~alisate';lr,. système du journal p~a?d-~vre. Rectifi~a
tIOllS d'eèrllureJl. Balanee de verificahQIl: Jnv;entalre 
extra-comptable. Ecritures d'inventaire. ('.ompte de 
profits et pèrtes. Balances d'inV\Ontaire. Bilan. 

QUESTION PROFESSIONNELLE 

A. - SERViCE DF..s TRÉSORERIES M:É.'TROPOLlTAINES 

Comptabilité . 

Principes p;énéraux de la comptabilité dans les tré
soreries génera\es ct recettes des fi"ances. 

Principes de nomenclature et de classement des 
compte•. 

Ecritures . 
Notions sur le mode de fonctionnement des comp

tes. 
Livres principaux, livres élémentaires; livres auxi .. 

Haires 'et documents de première écriture. 
Documents périodiques et contrôle de ces docu

ments. 

Dépenses. - Service départemental. 

Notions générales snI' les dépenseS de l'Etat, le bud
get, l'exercice. . 

L'engagement des dépenSéS. Le contrôle des dé
penses engagées . 

Adjudication et marché•. 
Liquidation des dépenses. 
Ordonnancement. Comptabilité des ordonnateurs•. 
Rôle du payeur, sa re5ponsabilité. ' 
Comptabilité des ordonnancements. 
Comptabilité de. payements. 
Comptabilité des retenues. 
Saisies-arrêts ct oppositions. Transports ct nantis

sements, décbéance3, 
Modes et règlement, vire1l1ents ct traites.: chèques 

et ordres de payement. Régies d'avances. 
Comptes de gestion. Contrôle de la cour des co;np

tes. 
Mêmes questions pour le budget départemental avec 

cn complément; 
Le. receltes du département: liquidation, prise en 

cbarg4:", recouvrenlent et nOn valeurs. 
Les services hors budget du département. 
Les deniers pupillaire •.. 
Les .emprunt. départementaux. 

Pensions. 

Pensions fondées sur la durée des services. Loi du 
20 septembre 1948. 
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Pensions de guerre. Lois des 31 mars et 24 juin 
1919. 

Allocations du code de la famille. 
Accessoire.! se rattachant aux pensions de guerre. 
Payement des pensions. 
Inœssibilité et insaisissabilité des ~ions. 
Contrôles à c"'croer iors du payement. 
Extinction des pensions. Perte ou vol des Iivreta. 

Reneuvellement des livrets. Rectifications d'immatri
cule. . 

Cumuls. 
Retraite du eombattant. 
Légion d'henneur ct médaille militaire. 
Pensions diverses. 

Cmsse des dépôts et consIgnations. 

Régime juridique. Administration. Fonctionnement. 
Les consignations. Règles de réoeption et de rem

ooursement. Oppositions. 
Exécution des décisions de justice. Consignation 

des valeurs mobilières. 
Décbéance. 
Les dépôts. Caractéristiques. 
Les caisses d'épargne. Principales règles de fonc

tionnement. 
Comptabilité. Surveillance. 
Les dépôts des lIotaires, des séquestres, ,les gref

ners de paix. 
La caisse nationale d'assurance ~ur la vie. 
I.Jes pensions sur tonds spéciaux« 
Les rentes viagère, et payement rattachés à la sé

curité sociale. 
Comptabilité. Règlements avec la cai5S~ des dépôts 

et consignation'3~ 

PortefeU/Ue et tonds partieullRrs. 

La dette publique. Origine ct formes. 
Emissions de rentes et obligations. Opérations de 

souscription. 
Bons à court terme. 
Bons à moyen terme. 
Engagements divers du Trésor. 
Opérations de conversion.' 
Opérations de gestion. Achats ·et ventes de rentes. 
Renouvellement, lllutation et échange des titres.. 
Perte de titres de rentes et de valeurs du trésor. 
Payements des arrérag{)s et intérêts des valeurs mo

billères. 
Remboursement des titres amortis. 
La loterie nati<>nale. 
Le serviee des titres émis par diverses collectivités : 

postes, télégraphes et téléphones. . 
Caisse autonome d'amortissement. Société nationale 

des chemins de rel' fraIl~,.Ï9. Crédit national. Crédit 
foncier de France. Ville de Paris. Groupement de 
sinistrés. 

Service des fonds patticuliers. 
Les dépôts de fonds. 
Achat et vente ~ valeurs françaises. 
Ecritures. 

Recouvrement el lfervice de la perceptton. 
Assiette et exigibilité de l'impôt direct. Rôles. Mise 
~ reeouvremçnt .. 

Rattachements. Versements provis~onnels. Maj,Ora
tion de 10 p. lOG. 

Payement de l'impôt. 
Réclamations. Juridiction contentieuse. Juri.d1etion 

gracieuse. Dégrèvements. 
p(lUrsuites. 
Privilège du Trésor. 
Responsabilité des tiers. 
Prescriptions, apurement des rôles. 
Responsabilité des comptables. Cotes irréeouvrables_ 
Impôt sur les sociétés. 
Versements forfaitaires et l'etenues à la ponree. 
Amendes et condanmations pécuniaires. 
Créances étrangères à l'ùnpôt et aJ domaine. 
Recouyrement des cotisations à la sécurité sociale. 

Service communat et service de. perceptions 
munie.pates et, spée,a[es. 

OrganisatioI) financière de la oomlllune et des éta
blissements publics. . 

Le budget. Préparation, vote, règlement. 
Son üécutioll. Recettes. Poursuites. Dépenses. Jus

tifiCations. 
Régies de recettes et de dépenses. 
Régies à caractère industriel et commercial. 
Services hors budget. 
Conservation des droits des collectivités loeales. 

Don~ et legs 
Emprunts des collectivités locales. 
Compte administratif. 
Comptes de gestion. Gestions de fait. 
Hospices et établissem{)nis publics. Dépôt, de va

leurs. 
Dépôts de fonds des malades et objets précieux. 

Servlee générat. Personnel et créd.ts. 

Traitement et rémunérations des comptables ct 
agents du Trésor (demandes dê crédits). Congés an
nuels. Congés de maladie. Congés de longue durée. 
Mouvements des personnels des services du Trésor 
et diverses notificatiolls il la directi?" de la complabi
lité publique. 

Application des l'ègle~ de cumuls. Notification des 
rémunérations aux aruninistrations, financières. 

Commissions paritaires départementafes. 
Le ~tatut général des fonctionnaires. 

H.' - SERVICE I)ES TRÉSORl:IUES DES TERRITOU.\ES 

D'OI:TRE-MER 

ComptabilIté. 

Principes généraux de la comptabilité dans les ierri
toires d'outre-mer. Comptabilité principale et comp
tabilité locale. 

Principes de nomenclature et de classement des 
comptes. 

Ecritures. 
Notions sur le mode de fonction.n.ement $a comptes_ 
Livres principaux, livres élémentaires; livres .auxi

liaire. ,ct documents de première écriture. . 
Documents périodiques et contrôle de ces docu

ments. 
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Dépense. 

Dépens"," du budget de l'Etat. 

Notions générales, budget, exercice, exécution dans 


les territoires d',outre-mer. 
Rôle des ordonnateurs. 
Engagement des dépenses. Contrôle des dépenses 

ell{1;agées. Adjudications et marchés. Liquidation ct 
()rdonnancemént des dépenses. 

Comptabilité des ordonnateurs. 
Rôle des comptables a.signataires. 
Visa et mise cn payement des dépenses. Respon

sabilité. 
Saisies..arrêts. Ce8sions~ nantissenlents~ déchéauce. 
l\lode de règleluent: bons de eaÎs;je, virements, 

chèques barrés. 
Mandats-cartes postaux. Ordres de payement. Hé

gics d'avances. • 
Comptabilité: ordonnancements, payements, rete

nues. 
Cnmpte de gestion. Production des justification;. 

Contl·ôle. 
Dépenses du service local (territoire, office des au

ciens combattants ct victimc3 de la gUCl'fC! établisse .. 
ments divers)~ 

Notions générales, budget, exercice. 

Rôle des ordonnateur". 

Engagement des dépenses, contrôle des dépcJlses <:11

gagées. Adjudkations"t marché". Liquidatioll et or
dOllnaneement des dépenses. ' 

Comptabilité des ordonnateurs. 
Hôle des comptable.' assignataires. 
Visa ct mise ,en payement des dépl"Ilcies. Hcspon

Mbilité. 
Saisîe8-arrêt~ cessions, Ilantis;~ell1'ents, déehéall('t'. 
Modes de l'èglelllcnt ; llllllléraire, virement de l'Olllp

te, ehèque bUl'ré l mandats-l'artes po:~1au.\:, ,ordres de 
payement. Hé~ies d'avances. Agenees spéciales. 

Héintégratioll d" ''l"édits. 
Dépenses du SCl'viee local faites hors du territoire. 
1!'onds de réserve. Services hors budget. Emprunts 

loraux 
Comptabilité dcs payement, et de, retenues. Clo

fure des opél'ations bud~étajrc.; Je:. restes ;. payer, 
Compte de gestioll. Justification dC3dépenscs. Con

trôle. 
Dépenses résultant de la réalisation des plans d'é

quipement et de développement (loi nO 46-060 du 
30 avril 1946). 

Principes généraux: rôles respectifs du F. J. D. E. 
8. et de la C. C. F. O. 1\1. Autorisations de program
me. Crédits de payements, Scelion générale et sections 
d'outre..mer. 

Ordonnancement des dépen<;es. 
Payement, comptabilité. 

Penslcrus. 

Généralités. 
Pensions i'ondées sur la durée de services (loi du 

20 septembre 1948). 
Pensions de guerre (lois des :31 Illars 1919 et 24 

juin 1919), 

Avantages familiaux. Accessoires se rattachant aUX 

pensions de guerre. 
Payement des pensions. 
Modes de payement. Jneessibilité et insaisissabilité 

des pellsions. 
Kxtinction. Cumuls. 
Perte Ou vol des livrets. Renouvellement des livrets. 

Rectification d'immatricule. 
Autres pensions. 
Retraite du combattant. Légion d'honneur ;et mé

daille mllitaire. 
•Pensiond ruvcrses. 

Cnmptabilité. FAlvcois des acquits. 

Cai••e des déPôts et consignations. 

Notions générales. 
Régimes juridiques, Administration. Fonctionne

ment. 
Cnllsignatioll5. 
Diverses catégories. 
Réception et l'emboursement. Contentieux. Comptes 

individuels ct dossiers. 
Dépôts. 
Caractéristiques. 
Caisses d'épargne; principales règles cie fonction

nement) survt:illance. 
,Notaires, séquestres, greffiers de paix; établisse ... 

ments publics, 
Autres servires gérés. 
CaÎ5s'c nationale d~Hs8lH·alH·e sur la vie. Caisse des 

retraites de la Frauec d'outre-mm", Caisses des re-. 
traites diverses. 

Heutes viap;èrcB et payement l'attachés à la sécurité 
sodale. 

Comptabilité. 
Ecritures et registres. Ju.,tifieations. Règlements 

avec la caisse des dépôts et consignations. 
Taxation et allocations. 

PorldeUllle. 

La dette publique d" l'Etat. Ol"igilies et forme. 
Opérations d'éuli"iOll. 
Hentes cet obligations. Bons II moyen (erme. Bons 

H court tenne. 
Engagements divers du Trésor. 
Opérations de conversion. 
Opérations de ~cstioJl. 
Opérations de bourse; aebat, vente, arbitrage. 
Opérations de gestiol1 propre1oollt dites: ,rcnou,vel

trment, mutation, division, transfert. 
Perte clé titres cie rentes et valeurs du Trésor. 
Payement des arrérages. 
Remboursement. 
Rentes et obligations amorties. Valeurs à moyen 

tenue et Et court terme. 
Services divers. 
Service des titres émis ou gérés l?"r diverses col

lectivités ou organismes; postes, téJegraphes et télé,
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phones, caisse autononle d'alnortissement, Société na... 
tionale de>! chemins de fer franç~is, ville de Paris, 
Crédit national, Crédit foneier, groupements de si
nistrés, caÎ5se nationale de l'énergie. 

Service des fond3 particuliers. 
Dépôts de fonds et autres opérations. 

Recouvrements et service communal, 

Recettes du budget de l'Etat. 
Créances étrangères à l'impôt et au domaine (pro

duits divers du budget. Comptes spéeiaux. Dépenses 
Il annnler par suite de rc""rscment. de fonds). 

. Emission des titres. HecouvrenlCnt. Perception au 
comptant. 

Comptabilité des titres et de rcceltes. 
Rccette~ du budget local (territoires, oIfice des all

ciens combattants et victimes dl\ la guerre, établisse
ments divers). 

. Notions générales: diverses catégories, liquidation 

des produits, recouvrement. 


Impôts directs: ~.,siette; rôles, misc en recouvre
ment, contentieux de l'assiette. 

Recouvrement: prise en charge, rattachements, 
avertissements. 

Encaissement. Réclamations et dégrèvements. Con
tentieux: poursuites, privilèges; instances gracieuses 
ou conteutieuses. Apurement des rôles. Responsabilité 
des comptables. . 

Alficlldes et condamnations pécuniaires. 
Autres produits. 
Service fillander des COlnmuncs. 

. Oq>;anisation. Budget. Exercice. 
Exécution du budget. 
Rôle des ,ordoouAteul'3; éluission d-es titres de recet

tes et des mandats de payement. 
Payement des dépenses. Conservations des dl'oits 

des collectivités (dons, legs, créances diverses). 
Services hors budgets. gmprunts communaux. 
Comptabilité. Comptes de gestion. Contrôle. 

ART. 3. - Les dispositions de l'arrêté du 24 avril 
19.53 sont ab!'ogées, 

ART. 4. - Le présent arrêté sera publié au Juur_ 
nal ufflC1ft de la République française. 

Fait à Paris, le :l:l février 1955. 

Le minlstre des fInance ...', 
des affaires économiques et tfu {Jlan, 

Pour le ministre des finanee> et par délégation: 
Le directeur tfu persmmet et du matérie'.• 

RE.:'IA"CD. 

Le ministre de la France fI/outre_mer, 

Pour le ministre et pal' délégation 
Le conseiller technique, 

Georlles LAVE1I:6NE. 

l .. t ... lcU .... c1« "j..ur 

ARRETE No 363-55iC. tfu 29 maTS 1955 promut,gUl1l1t;; 
au Togo la tu' n" 55-304 tEu 18 mara 1955. 

l...'AD"'IN'STRATEfJ.~ EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

CoMMlSSAlRE nE LA RÉPU1lLIQL'E P.I. AU Tooo, 

Vu le décret du 23 ,mars 1921 déterminant lee attributions
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-16 portant réOraanisAtion 
administrative du territoire du Togo et W'éation dtas&embléM
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 19"24 sur le mode de prom.ulgation 
et de publication des textes réglementaires aU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"!J1R. - Est promulguée dans le Ter
ritoire du Togo la loi n ù 55-304 du 18 mars 1955 re
lative ù l'interdiction de séjour. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et rOllununiqué partout où besoiu .'wrR. 

Lomé, le 29 mars 195;'.. 

J. BÉR'RD. 

LOl N" 55-304 du 18 mars 1955 relative à l'in/crc 
{[icliun de séjour. 

L'Al>Semhl{>e naiÎonale et le CODsûl dt III République ont
ilémléré~ 

L'AsiiemblL<e nationale .1 l~opté, 

Le President de la République promulgue ta !oi. dont 111. 
teneur suit: 

ARTICLR PREMLER. - Les articles 44 à 50 du code 
pénal.soni lllOdifiés ("OHUne suit: 

«Ar!. 44. - L'interdiction de séjour constite dan" 
la défense faite il un condalnné de pura"Îtl'c dans cer
tains lieux. ' , 

« Elle comporte, en outre, des mesures de surveil 
lallce et d'assjstance. 

«Sa duré.e est d0 deux à dnq allS cn matière cor
rectiollllelle, de cinq "à vingt ans ,en nlatièl'e criminelle;. 
sauf le cas prévu" l'article 635 du code d'instru{'lÏon 
criminelle, 

« Elle peut être prononcée : 
Il: 1(> Contre tout condamné aux travaux forcés à 

temps, il Ja détention, il la réclusion ou aU hannisse-· 
nIent; 

«20 Contre tout L'ondanmé à l'-emprisonnement pour" 
crilllc; 

«3" Contre tout condamné pour crime ou délit 
contre la sûreté intérieure ,ou e:..\.térieure de l'Etat; 

.40 Contre quiconque, ayant été oondamné il une 
peine supérieure ù une année d'cnlprisonnement, au-· 
ra, dans ml délai de cinq almées après l'expiration 
de cette peine ou sa prescription, été condanmé il UIl'" 

peine égale ou supérieure il une année d'emprisonne
ment; 
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«50 Contre tout eondanulé 'en j)pplicatipn des &1'

·ticles 100, 108, 138, 142, 14.J, 144,213, 228, 246, 305, 
306, 307, 309, 311, 312, 317 (alinéas 1,', 2, 4 ct 7i, 
326, 334, 334 bis, 33fii tOI, 405, 406, 408, 415, 419 et 
435 (alinéa 4) ; 

«6" Contre tout condamné en applientiou de l'ar
ticle 18 de la loi du 15 juillet 184" SUl' la poüce des 
chemins de fcr et de l'article 2 de la loi du 19 juillet 
1845 sur la vente des substances vénéneuses, ainsi que, 
.,au cas de ré-eidive., contre tout condamné en applica.. 
,tion de la loi du 10 janvier 1936 sur le port des armes 
.prohibées. 

< Art. 45. Tout condamné à une peine pel'pé
'tueIle qui obtient commutation ou. remise de sa peine 
~st, s'il n'en est autrement disposé gar la décision gra
ciellSC, 'Soumis de plein droit à 1interdiction de sé
jour pendant cinq ans. 

< Il en est de même pour tout condamné à une 
'PCine pe"Pétuelle qui a preserit sa peine. 

«Art. 46. - La liste des lieux interdits est fixée 
'Par le ministre de l'intéri,eur, .par voie d'arrèté Ùldi
cviduel pris sur la proposition d'un comité compre
nant notamment des magistrats, des représentants 
du ministre de l'intérieur et des représentant,;; des 
œuvres de patronage. 

«Le même arrêté détermine les meSures de sur
v.eillanee et d'assistance dont le condamué pourra être 
J'objet. 

• A tout moment de la durée de l'interdiction de 
.séjour, le ministre de l'intérieur peut, dans lcs mêmes 
.formes, modifier la liste des lieux interdits et les me
sures de surveillance et d'assistance applicables au 
candamr1:é.. 

• Art. 47. L'arrêté d'interdiction peut- décider 
qu:il sera aurais à sOn exécution. L'exécution de l'ar
rêté d'interdiction peut être suspendue " tout mo
ment, par le ministre de Pintérieur, sur la propo3-itioll 
dù comité prévu à l'article 46. 

«l.,cs mesures de surveillance et d'assistancc peu
'Vent être IuaintrJlues soit totalement, soit Cil partie. 
pendant la durée de ,ursidou de la suspemion. 

«Le sursis et la suspension sont révocables il tout 
mOUlent dans les forme·~ prévues pOUl' leur octroi. 
Le temps pendant lequel le condamné aura béué
fieié du sursis ou de la suspension sera compté dans 
la durée de l'interdiction de séjour, sauf di"positioll 
contraire de l'arrêté de l'évocation. 

<. En cas d'urgenee, l'autorisation provisoire de sé
journer dans une localité Ùlt<lrdite peut être aecordée 
par l'antorité administrative. 

«En aucun cas, le ministre de l'intérieur Ile peut 
aggraver les propositions faites par le comité Cil ap
plication du présent article et de l'al'tiele qui précède. 

«Art. 48. L'arrêté d'ùlterdictionest notifié au 
condamné qui reçoit, outrc un carnet anthropométri.. 
que, la carte d'identité légale. Les décisions ou ar
rêtés pris en application de l'article 46 et de l'article 
47 lui sont également notifiés. 

«Si la notification de l'arrêté d'interdiction a été 
faite au, condamné avant sa libération défùlitive ou 

conditionnelle, l'interdiction part de la date de cette 
libération. 'I1outefois, "" cas de révocation de la libé
ration conditionnelle l'interdiction est suspendu.: pell
dant lc temps de la nouvelle incarcération. Il en l'st de 
même en cas de détention pour toute autre cau~e. 

«Si l'arrêté d'interdiction n'a pu lui être notifié 
àyant Sa libération; le condamné doit, à cC mom{~nt~ 
faire connaître au directem" ou au sur,,'ciUant..chef 
de l'étsblÎssement pénitentiaire où il était détenu le 
lieu où il a l'intention de fi,,·er sa ré3idence: il est 
tenu, en ouu'e, pendant les trois mois suivant sa libé.. 
ration, de l'aviser de tout changement de cette ré:)i
denee, et de se rendre à la conv·ocatio& qui lui sera 
adressée par l'autorité administrative en vue de l'a no
tification de l'arrêté d'interdiction. S'il satisfait à ces 
obligations, l'interdiction part de la date de la libé
ration; dans le ca. contraire, elle n'a effet que du 
jour où la notification de l'arrêté d'interdiction aU~a 
pu lui être faite. 

< S'il n'a pas été prononcé de peine privative de 
liberté sans sursis 'ou .si cette peine est ,expirée, la 
notification de l'arrêté d'interdiction est faite aU con
damné dès que le jugement ou l'arrêt portant eon
daoulation à l'interdiction de séjoure.t devenu dé. 
finitif; l'interdiction part du jour où le jugement 
ou l'arrêt a acquis ce caractère. 

• Dan. le cas prévu à l'article 4S, alinéa 2, l'in
terdiction de séjour produit son effet du jour où la 
prescription ""t accomplie . 

«Art. 49. - Peut être puni d'un emprisonnement 
de trois mois à trois ans ·et d'une amende de 2.000 à 
12.000 F. ou dc l'une de ces deux peines seulement, 
tout interdit de séjour qui, en violation de l'arrêté 
qui lui • été notifié, parait dans un lieu qui lui est 
interdit. 

• Peut être puni des lllèlncs peiues celui qui se 
soustrait aux mesures de surv:eiHance presel'ites par 
l'arrêté qui lui Il été notifié, ou qui ne défère pas à 
la convocation qui lui est adressée par l'autorité ad
ministrative en vue d·e la notification de l'arrêté 
d'ùlterdietion dans le cas prévu .. l'article 48, alinéa 3. 

• .1rt. 50. - Des ~èglements d'administration pu
blique, pris SUl' la propo5ition du ministre de 1. jus
tice ct du ministre de l'intérieur, détermineront les 
conditions d'application' des article, 4 .. , 46, 47 et 48. 

,Ils fixeront, notamment, la eomposition ct l~ 
fonctionnement du comité institué à l'article 46, les 
autorités judiciaires ,et achninistra1Îves dont ce cmllité 
devra prendre les avis, les mesures de surveillance 
et d'assistance qui peuvent être prescrites en appli
cation des articles 44 .ct 46, les conditions d'établisse
ment et de délivrance et leS modalités des pièces pré
vues à l'article 48, alinéa fer, les mentions et les visas 
" porter sur le carnet anthropométrique, la forme 
des notifications dûs arrêtés prévus aux. articles 46, 
47 et 48 ct de la com'{)eation prévue à l'artiele 48, 
alinéa ::l, les conditions dans lesquelles peuvent être 
délivrées lcs autori~atiollS provisoires accordées cn 
Vertu de l'ayant-dernier alinéa de l'article 47. > 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con
traires .. la pré'ente loi et notamment l'artide 19 de; 
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la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes, le décret du 
30 octobre 1935 réformant le régime de l'interdiction 
de séjour, l'article 5 .du déeret du 30 août 1875 por
tant règlement d'administration publique pour l'exé
cution de la loi du 23 janvier 1874 sur la ,urveil
lance de la haute police, l'article 229 du code pénal 

,et, sous réserv'e des dispositions de l'article 4 de la 
-"Présente loi, toutes dispositions législatives en tant 
qu'elles édictent la peine de l'interdiction de séjour 
hors les cas prévus aux articles 44 et 45 du code pé
nal modifiés par la présente loi. 

Sont notalllluent abrogés dans le code pénal: 
Les articles 221 et 282; 
L'alinéa 2 des articles 57 ct 267; 
L'alinéa 4 de l'article 67; 
Le dernier alinéa des articles 156, 444 ct 4,,2; 
La dernière phrase de l'alinéa :2 des BJ'tieles 17·t 

387, 400 et 418; 
La dernière phrase de l'alinéa 3 de l'article 399; 
La dernière phrase des articles 251, :nl, 34:3 ct 388; 
Les mots fi.. pelldant cinq à ~!jngt ans) à la fin de 

l'article 108; 
1 ~'R mots « ct être placés» .au {( et ètre placés sous 

la surveillance de la haute police pendant ic Inemc 
nOlllbl'c d'annéc's» à la fin des articles 362 ct 366; 

Les mots fi.. et l'hIterdiction de séjour pt'ndaut le 
même tenlpS» à la fin de l'article 302; 

Les mots (! et être mis, par l'arrêt ou le iU~l'Inent, 
sous la sUL'vcillance de la haute police pendant le 
mêlllc nombre d'années» ~l Ja fin de l'article 389. 

ART. 3. - Les articles 11, 100, 138, 246, 317 et 34" 
du code pénal sont lllOdiIiés COlllnle il suit: 

« Art. 11. - L'interdiction d~ séjour, Fmnende... ». 
(Le reste s.ans changelnent.) 

«Art. 100. - La dernière phrase de l'article est 
remplacée par les dispositions suivantes: '(! Néanmoins, 
ils poulTont être interdits de séjour». 

«Ar!. 138. - Le dernier alinéa est remplacé par 
les dispositions suivantes: (! Elles pourront néanmoins 
être interdites de séjour ». 

c: Art. 246. - Lcs mots ({ être lnis sous la sur
:veillance spéciale de la haute police, fOur un intervalle 
de einQ à dix ans» sont reInplact1s par les mots: 
être interdit de séjour ). 

«Art. 317, - L'alinéa 6 est ainsi rédigé: «Dans 
les cas prévus aux alinéas 1er, 2, 4 et 5 du présent 
article, le coupable pourra ,en outre être interdit de 
séjour '/J. 

La dernière phrase d~ l'alinéa 7 est ainsi rédip;ée : 
• Il pourra de plus être interdit de séjour». 

• Ar!. 435. - Le dernier alinéa est remplacé par 
les dispositions suivantes: «Elles pourront néanmoins 
être interdit,," de séjour». 

ART. 4. - Les règlemeuts d'administration pu
blique pris pour l'application de l'article 19 de la loi 
!liu 27 mai 1885 et du décre.! du 30 octobre 1935 d\ê

meureront cn vigueur jusqu'à l'entrée ,en vigueur des 
règlements d'administration publique prévus par l'arti
cle 050 du code pénal modifié par la présente loi. 

Sous réserve des dispositions de· l'alinéa 3 du pré
sent article, toute interdiction de séjour prononcée 
antérieurement à rentrée en vigueur de la présente 
loi continuera à produire; ses 'effets alors nlêm,e qu'eUe 
l'aura été par un jugement ou arrêt IWn définitif à 
la date de ladite entrée en vigueur contre lequel n~a 
été exercée aUCWle 'voie de recours ou qui a fait 
l'objet d'un pourvoi ,en cassation suivi de désistement 
ou d'Wl arrêt de rejet. Sous la Inème réserve, l~s. 
arrêtés d'interdiction _notüiés avant la date de l'en
trée en vip;ueur d'e la présente loi denleureL'ont ap
plicables. . 

Les dispositions des articles 46 et 47 du code pénal, 
rnodifiés par la présente loi, sont applicables dans 
tou1: cas d'interdidion de séjour \'isé à l'alinéa qui 
précède. La durée de cette interdiction en lllatièL'c 
corrcctionnelle ,est ré.duite à cinq all~ à COlllptCl' de 
son point de départ. 

ART. 5. - La présente loi ne déroge ni à l'arti
de 8, alinéas 1er ct :-J, de la loi du 27 Il18i 188;j sur 
les récidivistes, modifié par la loi du 19 juilld 1907; 
ni ù l'article 4 de l'acte dit loi du 6 juillet 1942 sur 
l\'xécution de la r,clég'ation, ni aux article:, a, 4 et 
b, alinéa 2, du décret du 17 juin 19:37 relatif au 
bagne. 

Toutefois, les nlOts « dans les l'onditions détcl'llli
nées par le décret du 30 octobre 1935" figurant à la 
fin de l'article 4 de l'acte dit loi du 6 juillet 1942 
sont abrogés. 

ART. 6, - Les alinéas 2 d 3 de l'article 63:, du 
code d'instruction crhninelle sont abrogés et rem
placés par les dispositions suivantes l ; 

({ Néanlnoins, le condamné sera, ~,ans préjudice des 
dispositions de l'article 45, alinéa 2, du eode pénal, 
soumis de plein dr,oit et sa vie' durant à Finterdiction 
de séjour dans le département où demeureraient soit 
celui sur lequel ou contre la propriété duquel le cri
me aurait été commis, soit se.."! héritic~s directs. 

Il Lt's dispositions dcs, articles 4S à 50 du code pé
nal sont applicables à la pré:-;:ente interdiction». 

ART. 7. - L'article 4, paragraphe 40, de la loi du 
27 mai 1885 sur les rédivistes est ainsi modifié: 

«: Sept condanmations dont deux au IllOins 'prévues. 
aux deux paragraphes précédents ,et les autres, soit 
pour vagabondage, soit pour infraction. à l'articlc. 
49, alinéa 1er, du code pénal, à la condition que deux 
dc ces condamnations soient à plus de trois Illois. 
d'emprisonnement=- ». 

ART. 8. - Les condamnés' à l'interdiction de sé
jour par Wle juridiction statuant au nom de l'Union 
française ou du peuple français pourront être sou
mis à l'interdiction de séjour, dans les conditions 
prévues aux articles 44 et suivants du cod" pénal, 
dans la partie des territoires où. la présente loi est 
appli2able, 
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ART. 9. - La présente loi est applicable à l'Algérie. 
EUe entrera en ~ueur trois mois après sa publi 

cation au 'Journal O1/iûet. , 
La p~nte loi sara exécutée oomme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 18 mars 1955. 

René COTY. 

Par le président de la République : 
Le présiàmt du conseIL des ministres; 

F.dgar FAURE. 

Le garde des sceaux, mirastre de la iu.t,cc; 
ScHUMAN. 

Le ministre de l'ùltérieur, 
Bourgès-MAUNOUR" • 

'ARRETE No 362.55/C. du 29 mars 1955 promulguant 
au Togo ta loi nu 55-::105 du 18 mars 1955. 

j""AD .... INISTRA1'EUR E:.I CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

CUEVALIEIl Dl!: LA Lf:GTON D'1l0NNEUl\} 

CoMMISSAIRE DE I •..\. Rf;PIjBLIQCE p.J. AC ToC'rO, 
Vu le décret du 23 mars: 1921 déterminant les attrlhutioU5 

<et les pouvoira du Commissaire de la Républiqne aU Togo; 

Vu Je dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganÎSlltion 
admiuistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le -mode de promulgation 
.et de publication des tcxte.<; règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlCLE PRE"lER. - Est promulguée dans le T,;r
ritoire du Togo la loi il" 55-:30" du 18 lIlars 19,,5 com
plétant le parawaphe h r d0 la section VII du titre 
II dil livre III du COdé pénal par un article 367. 

ART. 2. - Le présent arrêté serll cnregistl·é. pu
blié ct communiqué partout où beSOill .Cl'a. 

Lomé, le 29 mars 1955. 

J. BERARD. 

LOI N- 55-305 du 18 mUrs 1955 comPlétant le l'a
ragraphe 1" de la section VII du titre II du bvre 
III 4u code pénat par Un article 36i. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la R~publique ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté; 

Le Président de la Bf:publique promulgue la loi. dont la 
teneur suit; 

ARTICLE PUMIER. - Le paragrapbe 1 cr de la sec
tion VII du titre 11 du livre III du code pénal est 
complété par l'article suivant: 

«Art. 367. - L'interprète qui, en matière criminel
le, correctionnelle ou ciYile, aura de mauvaise foi dé
naturé la substance de paroles ,ou de documents orale
ment traduits, sera puni des peines du faux témoi· 
gnage !lelo.n les dispositions con tenues dans les arH
des 361, 362, 363 et 364. 

«La subornation d'interprète sera punie c'<)mme 
subornation de témoin selon les disposiû{ms de l'arti 
cle 365 >. 

ART. 2. - La présente loi est applicable dans les 
territoire;s d'outre-mer, au Cameroun et au Togo. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

"Fait Il Par;";, le 18 mars 1955. 
, René Corr. 


Par le Président de la République: 

Le pré.,ideJ!t du COTlSeu da. mil.is!r"., 


F.dgar FAURE. • 

Le garde des ,ceaux, millistre de la justice; 
SCHUMAN. 

Le ministre de la France d'Outre-J(er: 
Pierre-Henri TEIT6EN. 

ARRETE N- 373-55;C. du 5 a!),ll i955 promulguant 
au Togo te décre.t no 55-323 du 24 mars 1955. 

L'Ao!lllNJSTRATfWR EN: CHE~ DE LA FRANCE O·OUTkEhMER. 

CrŒVALIEl\ DE LA LÉGlO::" D·nON~J!lU.l\, 

COMillSSA1RE HE LA Ri:PLBLIQUE p_I. A.ü TOGo,,-, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ct les pou,·oirs du Commissaire de la flépublique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r["()rg:misation 
Oldministrative du territoire du Togo et création d'as.-semhléœ 
représentativcs; 

Yu le décret du 16 avril 1,924 sur le mode de promulgatiOJl 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans !c T::r-. 
riloire du Togo le déc"et nO 55-323 du :.!4 mar, 1955 
rendant applicables aux territoires d'outre-m<,l', au 
TOg<! et au Cameroun les dispositions du décret nO 
53_875 du 22 septembre 1953 rel .. tif à la tenue des 
livres de commerce. 

ART. 2. - Le pt'éscnt arrêté sera enregistré, pu
blié et cmllilluniqué partout où hesoÎn sera. 

Lomé, le 5 a~j"il 1.955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-323 du 24 mars 19.'55 relldallt aPPli
cables aux terrilOJ,res d',outre-mer, au To~o ct au 
Cameroun tcs disPositions àu décret 110 53-Bi5 du 
22 .eptembre 1953 retatlj à ta tellue des lIVres 
·de. commerce, 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du présiùent du rollSeil des ministres, du 

ministre ùe la France d'outre~mer ct du garde des sceaux, 
ministre de la justiœ~ 

Vu .l'article 72 {alinéa 2) de la Corutitution de la République 
françaISe; , 

Vu le çode de commerce tel (tue rendu applicable dans 11",.6 
territoires relevant dn ministère de la France d'outre--mer; 

Vu les décrets des 16 août 1930 et 1.5 septembre 1935 rendant 
applicable aux territoires- relevanl du ministère de la Franco 
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d'outre-mer la loi du 15 janvier 1930 abrogeant le paraphe 
et te ,'da lUUluel du livre-journal et du livre d'inventaire prt:>,5.. 
ctH par l'artide IG du code de çommeTee; 

Vu le ~&ret n" 53_875 du 22 septembre 1953 rdatif il la tenue 
des livres de ('ommerce ~ 

Après avis de l'AtiSf"mblée de l"Union fr81l~aise; 

Le cons.eil des ministres entendu, 

• 
DECRETE: 

An'l'ICLt:: PRE~IER. - Dans Jes territoires d'outre
mer, au Cameroun et aU Togo, les article. 8 à Il 
du code de commerce sont abrogés et remplacés 
par les dispositions suivantes: 

• Art, 8. - Toute personn" physique ou 1Il0rale, 
ayant la qualité de cOlUmerçant, doit kni!' un livrc
journal enregistrant jour par jour les opél'lltions de 
J'entreprise ou récapitulant au moins Inewmdlcment 
les totaux de ces opérations à la condition de eon
servel', dans ce eas, tout doeument permettant de 
:vérifier CeS opérations jour pal' jour. 

«Art. 9. Elle doit également faire tous les 
ans un inventaire des éléments actifs et passifs de son 
entreprise et arrêter tous ses comptes en vue d'éta
blir sOn hilan ct le oompte de scs pertes et profits. 

«Le hllall ct le compte «Pertes et profits" sont 
copiés sur le livre d'inventaire. 

«Art. 10. Le livre-journal et le livre d'inven
taire sont tenus ehl'onologiqueu1t:'llt :~;.a1l9 blane ni nl
térations d'aucune sorte. 

«Us SOllt ootés ct paraphés, soit par un des jug,;s 
du trihunal de commerce ou du tribunal statuant 
comrnercialel1ltmt~ soit par le juge de paix, soit, 
suivant le cas, par le maire ou un adjoint, l'amni
nistratcur mait"c, le chef de circollscription admi
lli~trative ou son adjoint, danR la forme ordinaire 
et sans frais~ 

«Art. 11. - Les livres et documents visés aux 
articles 8 et 9 d-dessus doivent être conservés pen
dant dix ans. 

«Les correspondrulccs re~,ues et les copies des let
tres envoyées doivent être cla:,sées et ('onscrvécs pen
dant le même délai,. 

ART. 2. - Les cntr("prises seront a5sujt'tties aux 
dispositions du présent décret dès l'ouverture de 
l'exercice comptable qui suivra sa publicatioll. 

ART. 3. - Le président. du conseil des ministr,lS, 
le ministre de la Fra!l('e d'ourle-mer ct le garde 
des sceaux~ ministre de la .lusticc, sont chargés, cha .. 
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera. publié au Journal officiel de la Ré
publique française ct inséré au Bulletin officiel du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 24 mars 1955. 
René COT':. 

Par le présidmlt de la Répuhlique: 
Le président t1u oomet! des minutres, 

~r .r:AURE. 

Le ministre Ile ta France d'outre_mer, 
Pierre-Henri TElTGEN. 

Le garde des sceaux, min...tre de la justice,. 
SCHUMAN. 

DECRET No ;;3-875 du 22 septembre 1953 relatIf 
il . ta tenue etes lIvres de commerce. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Les articles 8 il 11 du code de cgmmerce exigent 
de tout commerçant la tenue d'un livre-journal pré
sentant jour par jour ses dettes et ses créances ct 
toutes les .opérations de son commerce, négociation~, 
acceptations, cndossem·ents d'effets, ainsi que lcs 60Hl

mes elnployées ft la dépell~ de sa « maison». LI;) 
code précise qu'il doit copier sur un registre les 
lettres qu'il envoie. 

Ne correspondant il la technique actuelle de la 
comptabilité~ ecs dhpo3itions sont très souvent né
gligccs par les commerçants. Cependant, œtte négli
gence peut être dangereuse en cas dl' procès,. les li
Vres de commerce ne faisant foi que s'ils sont ({ ré .... 
gulièrcment tenus». D'autre purt, en cas de faillite; 
l'article 568 du code de commerce permet de dé
clarer banqueroutier le üOllllller\'ant dont les livl'o; 
sont irrégulièrement tenus. 

Le texte d .. jointt qui s'inspire dans une très ]arg~ 
rncsul'C du texte proposé par la commission de réfor
lne du code de commerce siégeant auprès du llIÎui,,
tère de la justice, correspond mieux aux usugcs HW

dCl'lles. 

Le président du conseil des ministres, 

Snl" te rapport du ministre des finances et des affaires éC"ono
miqUt'5! ,Ju ministre de l'industrie ct du tOIlHTlCf('"C. du garde 
{les SCeaux, ministre de la justiee. Ju ministre ,Je l'intérieur ct 
(lu scrrétlliri.> d'Etat !IU ('ommcrcc) 

VIl la lot du 11 juillet 1953 porlant redre.!bement étOIlOmi-
CJue et finander 1 et notamment son at'ticIiJ. 7, 

Vu le COlle de commcrt:c; 

Le conseil d'Etat ClIte_U1JIl; 

Le eunseil des miuistr~ entendu,

DECRETE: 
ARTlcL>: PREMIER. - Les articles 8 à 11 du code· 

de commerce sont abrogés et remplacés par !es dis
positions suivantes: 

Art. 8. - Toute personne physique ou moral" 
a) ant la qualité dl' commer~ant, doit tenir un livre
journal enregistrant jour par jour les opérations de 
l'entreprise ou récapitulant au moins mensuellement 
les totaux de ces opérations à la condition de con
server, dans cc cas, tous documents permettant de 
vérifier ces opérations jour par jour. 

Ar!. 9. - Elle doit également faire tous les ans· 
un inventaire des éléments actifs et passifs de SOn. 
entreprise et arrêter tous ses comptes en vue d'établir 
son bilan ct le compte dg ses pertes et profits. 

1 
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Le bilan et le compte ,Pertes et profits» SOllt 

<:opiés sur le livre d'inventaire. 

. 4rl. 10. - Le livre-journal et le livre d'inven
taire sont tenus ehr'lnulogiquement sans blanc ni 
altération d;aucune sorte. 

Us sont .côtés et paraphés, soit par un des Ju!';"S 
du tribunal de commerce, soit par le juge de paix, 
soit par le .mah·c ou un adjoint, dans la forme or
dinaire et sans frais. 

Art. 11. - 'Les livres et documents ,isés au" 
articles 8 et 9 ci-dessus doivent être cOll3ervés pen
.dant dix ans. 

• Les correspondances reçues et les copies des let 
lt-es ,envoyées doivent êlt·{~ classées et conservées pen
dant le m~mc délai». 

AltT. 2. - Les dispositions de l'article 1er .i 
dessus sont applicables dans les départements du &s
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Sont abrogées, dans lesdits départements. toutes 
dispositions contraire. il la législation locale en vi
guenr, notamment l'alinéa 1" de l'article 5 de la 
loi du 1.' juin 1924 portant introduction des lois 
,"ommerdale. française. dans les départements du 
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mœelle. 

AttT. 3. - Les .entreprises seront assujetties aux 
.Iispositions du présent décret dès ,l'ouv,erture de 
l'exercice comptable qui suivra sa publication. 

ART. 4. -.: Le ministre des finances et des Affaires 
.Economiques, le Ministre de nndu.trie et .lu Com
merce, le Garde des Sceaux, Ministre de la JUljtice, 
le Ministre de l'rntérieur et le Secrétaire d'Etat au 
Commerce sont ehargé8~ chacun en ('e qui le con
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu
blié au Journal Offidcl de la République française. 

Fait il Paris. le 22 septembr<: 1953. 

Joseph LA"lEL. 

Par le président du conseil des ministre. : 
Le minIstre de l'indusl";e 'et ;lu commercr, 

Jean-Marie Lon'EL. 
Le garde des sceaUJ', mi",st," de la iu.,ltc(·, 

Paul RIREYRE, 

Le mintslr. de l'inténeur, 
Léon l\'tARTINAFn-DÉPLA'1'. 

Le minIstre des finances, 
et des affaires économiques, 

Edgar FArR.,. 

Le secrétarre d'Etat au commerce, 
Raymond BOISDÉ. 

ACTES Dl! POUVOIR LOCAL 

Enscitncmcnl 

ARRETE No 357-55jIA. du 2ii maTi' 1955 fixant le 
nombre el l'emPlacemenl des Ecoles de la Mission 

Ca/hoUque dû Togo pour l'année ",colaire 1954
1955. 

L'AoMINISTRATEUR J~N CHEP DE LA FRAlXCE n'OUTRE-MER• 

CUEVAUEl\ DB LA LÉGION D"WN:Sf:()}\, 

CO~BUSSAIRE nE LA RÉPl'BLIQFE 'P.l. AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant leS' attribution, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo;: 

Vu le décret du 3 jau"'VÎer 1946 portant réorganisation 
administrative 1u territoire du Togo et création d'assemblées 
représentative8; 

Vu Farrêté n~ 6;HfE. du 30 novembre 19-13 portant réor~ 
gnnbation tle l'Enaeignement prhé au TQgo; • 

ARRETE: 

AltTICLB PREMIElt. - Pour l'année scolaire 1954
55, le nombre et l'emplacement des Ecoles de la 
Mission Catholique ouvrant droit à sub"enliQn. sont 
fhés comme suit : 

10 - E'nseign'emenl secondaire: 

Collège St. Joseph • . . ..lt classes 
Institution sa:ondaire N-D-A 4 
Ecole Normale de Togoville 4 

2° - Enseignement Ménager: 

Lomé-Amoutivé 3 'classes 

3n Enseignement Primaire : 

a) - Enseignement Pré-seolaire : cla.ses enfantine. 
Lomé-Filles . 1 elasse 
Tsévié-Filles 1 
Palirné-Filles 1 

Total 3 classes 
b) - Enseignement scolaire: classes primaires 

élémentaires 
CElte LE nE LOMÉ: 

Lomé-Cathédrale 19 das..,s 
Lomé-Filles ~. :. 12 
Lorné-Nyékonakpoé-Garçons 6 

Lomé-Nyékonakpoé-Filles. .' :2 

Lomé~Amoutivé-Gar~ons 12 

Lomé-Amoutivé-Filles 8 

Lomé-Ahanoukopé :2 

Avéfozo 3 

Adidogomé ..• 2 


Total . 66 classes 

CERm,E OF: TSÉH{,';: 

Tsévié-Garçolls 10 classes 
Tsévié-Fillcs 4 
Agbatofé 3 
Adaugbé 2 
Gatt l 
Alokoe9'bé. . . 1 
Bogame-Tahasi :2 
Noépé-Garçons 

: 
6 

Noépé-Jo'iIles . :2 
Kovié 3 
Aképé 1 
Assahoun 6 

, 
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Tov~'lll 
Yometsé 
Agbélévboué 
Gapé .. 
Nvassivé 
Adjido 
Avédzé 

1 
t 
4 
3 
1 
1 
1 

Total . 53 .las",. 

CERcLE D'A"ii"CHO :

Anécbo-Gan;olls 
Anécbo-Filles 
Gounkopé 
Glidji 
Tokpli . 
Sê-Ana . 
Akl"kou 
Afagnan-Bleta . . 
Tabligbo • • 
Togovill" . 
Porto-Segul"O 
Dagué 
Vogan 

• 

, 

.' 9 classes 
6 
1 
2 
:~ 
2 
2 
1 
1 
:1 
3 
1 
4 

Total 38 classes 

CERCLE DE. KLOUTO: 

Palimé-Garç.ons . 
Palimé-Fm,," • . 
Woamé 
Yévîéfé ~ . . 
Avéno 
Kpimé • • . 
Kouma-Tsalllé 
Kouma-Bala 
Hanyigba-Todzî 
Agbéssia . • 
Kpélé-Adéta • 
Kpélé-Agbanon 
Kpélé-Agavé . 
Kpélé-Tsiko . . 
Daves-Koudznlvie 

.: 

11 dasses 
6 
3' 
1 
1 
3' 
1 
3' 
1 
1 
6 
3' 
1 
1 
3' 

Dayes-Atigba . . 
Dayes-Yikpa . . 
Agou-Garçons 
Ag<.>u-Filles • • 
Agou-Klonou . . 
Assahoun-F'iagbé 
Ka,tieopé 

. 

~ 
1 
6 
3' 
:1 
11 
1 

Total 

CERet.g n'ATAKPAMÉ 

Atakpamé-Garçons 
Atakpamé-FiIles . 
Gléi 
Avédzé 

8 classes 
r, 
3 
1 

Dad"" 
Dayc-Akéhu 
Kamina-Akébu 

3' 
1 
1 

Uga .• 
Akpaboué 
Nuatja 
Chra • 

.• 

2 
1 
3 
3 

Kativoll . 1 
Ag.dz; :1 
Ezimé ;~ 

.1 ;1 
Oglla . . . . 1 
Tomégbé-Garçons 6 
Tomégbé-Fi Iles 2 
Badou 3' 
An()Jloé . 2 
Maflo 2 
Béna 1 
Allié . ;1 
Dakrokoussou . • ·t 1 
Adjassihouhoué 1 

Koutoukpa 

Total .. 6:i c1a",.$. 

CERCl"E 0": SOKODÉ 

Sokodé-Garçons 6 dasses. 
Sokodé-Fillcs .' ;1 
Aledjo .- 2 
Ayengré . • 3 
Tchébédé 2 
K••abus 1 
Koumoniade 1: 
Sautouboua-Fillcs .i 1 

Total .• 19 da""... 

CERCLR uE B-4.SSAl\1 : 

Bassuri-Garçons 3 classe!> 
Bassari-Filles 1 
S.ra .. 1 
Dimouri 1 
Bangéli . 1 

Total .' 7 classes 

CEnGLE nE LAMA-K/\RA: 

Lama-K.ra. • 4- classes:. 
Yadé-Garçons . . . 6 
radé-Filles . 2 
Tchétchau . . 1 
Aloum 1 
Kadjalla : l 
T"haré 3' 
Pya-Haut . 1 
Défalé . . 2 
Atchallgbadé 1 
Sioo-Garçons 4 
Siou-l!'iIIes 1 
Siou-Kawa 1 
t'éouda 1 
Soundé 1 
l'éssaré 1 
Soundina . 3' 
Soundina.-Haut 1 
Kémérid.. • 1 
Niamtougou-Garçons 3 
Niamtongou-FilIcs . 1 
Lassa ~ ~ . 1 
Lama-l'oulou 1 
Lama-Féheng 1 

http:Lama-K.ra
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Sola l 

Piyo l 


Total . 45 classes 

C"RCLE nE M.<NGO : 

Mango 1 classe 
Wartéma .. 1 
Ossacré ~ .' 1 
Dankouri l' 
Kandé l 

Total " 5 classes 

CERCLE nE DAPANGO: 

Kallndi :l classes 
Bogou 

" 
:l 

Nioukpounna . 1 
l,otogou 1 
Hiankouri 1 
Bombouaka-G.r~ons 3 
Bombouaka-Filles 11 
Pana :'1 
Touaga 1 

Total . J 5 clas:">l's 

c) Enseignclnent post ..seolaire: ('ours supé
rieurs 

Yadé-Gar,ons . 1 elasse 

Total 1 classe 

ART. ,) l'OUL' l'année scolaire 1954-55, le nom
bre et l'emplacement des écoles de la Mission Catho
Jique n'ouvrant pas droit à .5ubvrntion, sont fixés 
connne suit: 

10 Enseignement s.econdaire: 

Collège St. Joseph .1 1 classe 

2° - Enseignement Primaire: 

a) - Enseignerncnt pré-scolaire: classes eofan .. 
tines. 

II~tné-Amoutivé-Fillcs 1 classe 
l\ooèpé . . . . . 1 

Total 2 classes 
b) Enseignement soolaire: Classes plimaires 

élélneutairt5 : 

CRRCJ~F. nE LO'lÉ : 

Lomé-Cathédrale 1 classe 
Nyékonakpoé-Garçons 1 
l'\yékonakpoé-I"iUes . 2 
Amoutivé-Garçons 1 
Amoutivé-Filles '1 
Lomé-Ahanoukopé 1 
Avéfozo 1 

Total 8 classes 

CERCLE nE TSÉVIl:! 

Noépé-FilIe' 1 classe 
Aképé 1 
Adangbé 1 

Total 3 classes 

CERCLE D'A."'iÉCHO ~ 

Anécho-Filles 1 classe 
Ganavé 1 
Aldakou 1 

Tolal 3 claows 

CERCI/F,; nE KI..OlSTO: 

Yéviéfé 1 classe 
~~essia 1 
A1igba 1 

Total 3 classes 

CERCLE D'ATAKPAM~; 

Tomégbé-Filles 1 rlasse 
Maflo 1 

Total 2 c1asse~ 

CERCLB DE SOKODÉ 

Kolonaboua . 1 classe 

CERCLE DE LA\lA-KARA: 

Yadé-FilleS 1 classe 
Tchétchau 1 
Aloum • 
Siou-Gal'~ons 

1 
2 

Féouda . " ~ Péssal'é 1 
Soundina-Sodoa , 1 
Kémérida 1 
Niamtougou-Garçons 1 
Bohou 1 
Lama-Pou 1 

Total . 13 dasses 

CERCLE DE :\IANGO : 

Kandé 1 classe 

Total 1 classe 

CERor.E DE DAPANGO 

Kalindi 1 elasse 
Biankouri 1 

Total _ 2 classes 

AUT. :i. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mars 1955. 
J. 8':1uao, 

ARRE1'E No 358-55jIA. du 25 mars 1955 fixant 
le nombre et l'emplacement des /<,'ooles de, Missions 
EvangéliqLlc et Méthodiste du Togo pour tann~6, 
scolaire 1954-55. , 

L'AoMINISTRATEI:R EN CHEF DE LA FRAN:Cli: fJ'OUTRE~MsR#· 
CHEVALIBR DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

CoMMLSSAIRE DE LA RÉl'UBLIQUEl P ,1; AU ToGO' 

Vu le déeret du 23 man 1921 déterminant les attributions. 
et lu pouyoin du Commillsaiu de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 19-iô portaut réorgani:lJation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiYe5; , 
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Vu l'arrêté n° 654/1'::. du 30 novembre 1943, portant réor
f ·ganiliation de l'Jo~n~ignement privé au Togo; 

ARRETE: 
ARTIOLE PREMIER. - Pour l'aunée seolaire 1954

55, le nombre et l'emplacement des Ecoles de la 
,'Mission Evangélique, ouvrant droit à subvention; 
" 	 son t fixés comme suit : 

10 - Enseignem!!1lt secondaire: 
;.
• 	 Cours Complémentaire et Normal de la Mission 

Evangélique de Lomé . . . • • • . 5 classes 
20 - Enseignement Primaire: 

CEa.CLE DE LoMÉ 
Lomé-Ahanoukopé 6 classes 
Lomé-Filles . , 5 -
Bè 2 

Total 13 elasllCll 
CEa.CLE D'ANÉCIIO: 

Mission Méthodiste d'Anécho . . • 

Total 

CEIlCLE nE TSÉVIÉ: 
Tsévié . . ':i classes 
Mission-Tov'; il 
Tséviépé . 2 
Gaptî-KpO<ki ._1_ 

Total B classes 
CEacLE nE KLOUTO: 

Palimé .• 6 ehIascs 
Agomé-Tom~bé 3 
Kama-Adame . . 3 
:Woamé • . . 2 
Agou-Nyogho . 5 
Agou-Akplolo . 3 
Klonou . . . 1 
~u-Dogbadzi 2 
Tov"" . . . 1 
Kptîlé. Elé . 4 
Dayes_Kpeto 2 

Total 32 olasses 
CEROLE D'ATAKPAMÉ 

Atakpamé . 4 cla."". 
Betéyi . . 1 
Amou-Ohio 4 
Sodo .' 3 
Kessibo 4 
Bétbel . • 1 
Yalla-Cemé 1 
Kuuyohou . 2 
Klabè -Efukpa 1 
Gohé ... --1 

Total .\l2 clllSSeli 
CERCLE DE SOKonÉ 

8okodé . 

Total 

CERCLE DE LAMA-KARA: 
Farendé . 3cl_ 
Landa 3 - ."i . 

~~---

tJ:s...: 	 3 
1, 2 


Lama-Kpeta 2 

Houdé . . 2 

Law Féwuno ; 1 


Total ; • ,16 classes 

ART. 2. - Pour l'année scolaire 1954·55 le nombre 
et l'emflaœment des Eoolcs de la Mission Evangé
lique n ouvrant pa. 'droit à subvertI ion, SOllt fixés 
comme suit: 

30 - Enseignement Primaire: 
CERCLE D'ANÉCHO : • 

Mission Méthodiste d'Anéeho . . . 1 rlasse 

. CEnCLE DE TSÉvn,: 
Mission Tové lcla,s",\ 
Tséviépé 1 

CERCLE DE KLOUTO: 
Woamé 1 claSile 
Klonou 1 
Yo . . 1 
Sassanou 1 

CERCLE D'ATAKPAMÉ 
Kessibo . . 1 classe 
Béthel 1 
Klabè-Efukpa . . 1 _. 

CEa.CLE DE LAMA-KARA: 
Lama.Pou j 1 classe 
Kadja • 1 

Total ; ,.2 classes 

ART. 3. - Le prt\sent arrêté sera en!fegis'trél 
publié et eommuniqu§ partout où besoin SCra. 

Lo~ Je 25 mars 1955. 
______.....:J"'•..;;BÉRARD. 

Affalr.. te..."mlqu.. 

'ARRETE No 361-55/AEjPlan. du 26 mars 1955 motb
fiant les modatlléll Ife. répartition de.s reliquat<. sur 
appels li:o/lre. fixées par l'arr~t~ 154-53 AEjPlan. 
au 6 mars 1953. 

L~ADMINISTRATEUR EN Cfl2F DE LA FRA~CE l"OUTRE-MER, 
CffEv,u:.l1m DE li LÉGION O'HO!'fNEtJl\, 

COMMISSAU1E DE LA R~UBLIQUE P ..I. AU TOGO; 

VU le décret du 23 mars 1921 dêtermmant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo ~ 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
ndministrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et toWJ teUe! modificatifs 8ubsé~ 
quentli donnant aux Gouverneurs les pouvoirs de réglementer 
par arr'êté l'Importation de tous produiœ, matières, objets et 
denrées néCeSl8aires aux besoins de leul"S Territoires; 

Vu l'arrêté 154-53fAE/plan. du 6 mars 1953 réglementant 
la réalisation des programme.i d'importation; 

Vu l'a'\'is de la Chambre de Commerce et d'Industrie du 
Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. _. L'article 13 de l'arrêté 154

53/Plan. du 6 mars 1953 est annulé et rempla~é par 
les dispositions suiV';l,lltes:' . 
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Art.. 13. - « Un délai. de 21 jours. à compter de 
« 1" date de notification du procès-verbal de la 
«Commission d'Appel d'Offres à la Chambre de 
« Commerce sera donné aux bénéficiaires de la l'épar
« tition pour déposer leurs demandes de Iicenoo~. 

«A l'expiration de ce délai, le Service des Affaires 
« Economiques et du Plan communiquera à la Cham
e bre de Commerce l'étal des reliquats. 

«Si le. contingent a été réparti à l'amiable et 
« que les bénéficiaires de la répartition n'ont pas 
« déposé leurs demandes de licenees dan. le même 
« délai de 21 jours, le Service des Affaires Econo
« miques et du Plan communiquera dans les mêmes 
« conditions à la Chambre de Commerce l'état des 
« reliquats. 

c Dans les trois semaines qui suivront cette notifi 
e cation, la Chambre de Commerce procMera à une 
« répartitiôn amiable des reliquats et la rollmuni-. 
« quera au Service des Affaires Economiques et du 
e Plan. 

c Dans un délai de 2 mois il compter de la date 
« du visa des licences par l'Office des Changes du 
« Togo, les attributaires auront, au moyen de con
• nrmations de commandes établies par les four
« nisseurs, à justifier du 'placement des commandes 
«auprès de la CommiSSIOn des Appels d'Offres. 
• A défaut de cette justification, les licences seront 
" annulées ». 

ART. 2. - Le présent arrêté sera emjegistré. 
oomlliuniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 26 mars 1955. 

J. BÉRARD. 

S. 1. P. 

Par arrêté n" 3U-55/FC. du! 

" avril 1955. ~ Est approuvé le compte de 
gestiou de l'exercice 1954 du Fonds Commun des 
Sociétés de PréVlOyanoc du Togo arrêté à la somme de ! 
Quarante-neuf millions sept cent quatre-vingt-dix 
neuf mille huit C.Rnt vingt-deux francs (49.799.822 
Francs). 

Anciens comb.Uanta ct "h::limcl de la g..erre 

ARRETE No 376-;35( AC du 6 .(lvril 1955 aeeeptant 
UIlC subvelltion et rendant provù;oirentenl exécutoire. 
te Budget du Comité Local des Anc>ens Combattants 
et Victimes de. ta Guerre du Togo. 

L!Ao:\lINISTRAl'EUR EN CHEF DE LA FRANCE I)·OUTRE-r.h~R, 
CasVJ.L1Elt. DE LA. LF.:GlON olnONNEUn., 

Co~MlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.I~ 4lU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioll8 

et le! pouvoira du Commissaire de la République IlU Togo; 


. Vu le décret du 3 jan\ier 1946 portant réor~isation 
administrati ve du territoire du Togo et eréation d assembl6ee 
représentatives; 

Vu le décret nO 52~68 du 15 janvier 1952 instituant' un 

Comité Local des Anciem Combattants et Victimes de la 

Guerre, (::tablissetnent public d'Etat, dans le Territoire du Togo; 


Vu t'arrêté n" 122-53/.:\C. du 27 février 1953 déterminant 
les formes: du Budget et des comptes du Comité Local des 
Anciens Combattants et Victllues de la Guerre; 

Vu la décisi.on n" 562 du fi avril- 1955 accotdant Ul1e su" 
velltioll de 100.000 francs IHl CarnÎté Local des Anciens Com
battants du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est acceptée la subvention 
de 100.000 franes C.F.A. a1loué;e par le Budget 
du Territoire au Comité Local des Anciens Com
battants et Victimes de la Guerre du T()flo. 

AAT. 2. - Est rendu yrovisoirement. exécutoire 
le budget proyisoire 195" du Comité Loc...1 des 
Anciens Combattsnts et Victimes de la Guerre d~ 
Togo arrêté en reœttes et en dépenses à la somme 
de Cent mille Francs C.F.A. (100.000. - C.F.A.) 
répartis ainsi qu'il suit! 

RECETTES 


TITRE PREMIER 

Recettes ordinaires 

CHAP1TRE VI 
Subvention du Budget du ,Territoire . 100.000fr~! 

DEPENSES 
TITRE PREMIER 
Dépenses ordinaires 

CHAPITRE Il 

Set.."Ours ordùlaÎres et spéciaux:. • . 20.000 

C.JIAPITRE 'VII 
Art. 1er. - Traitements, salaires et 

indernnités du personnel du Comité 
Local 70.000 

CHAPITRE VIII 
Art. 1er. Entretien du mobilie, 

matériel, frais de bureau" irais d'af
franchissement des lettres, colis, téléphone. 

CHAPiTRE IX 
Art. 1er. ~ Frais de d~la(",ment aux 

membres du ('",mité Loc"IIO.OOO 

Total des dépenses ordinaires . 100:000

ART. 3. - Lé Président du Comité Local et le 
Trésorier-Payeur sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié et coltulluniqué partout où besoin 
.sera. 

Lomé, le 6 avril 1955. 
J. Bll1uAn. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNliMliNT GliNliRAL 

Dli L'A. O. F. 


•••••,c. aux ~o•• • up6rieur. 

Par décision du Haut Oommissaire de la République, . 
Goqy~",U1: ~éral de !!A.Q.:t;. d,a , 

http:d�cisi.on
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échelons supérieurs de solde des greffiers dont le515 mars 1955. - Sont constatés au titre des aIl
nées 1953 et 19.54 les passages automatiques aux noms suivent: 

~ ~ "-- -

No"s ET PRÉNOMS SITUATION PRÉGÉ DENTE 
ECHELONS ACCORDÊS 

DANS LE GRAOE 

A. C. 
CONSERVËE 

R. S. M. 

.. ': .. . : , . . . . . 
Emane Joseph Greffier de 1re classe. Greffier de 1re das"". Nésnt 10 jours 

1er échel"n au 1" janvier 2. échelon pour compter 
1953 (A.C.: 18 moi.; du 1er juillet 1953. 
R.S.M. 10 j.).. . . . . . • 

. . . . . . 
Dintimi!le Audré Greffier de 2' classe Greffier de 2· elas'" Nésnt 2 moi.., 20 jours 

3' échelon au 1'" janvier 4, échelon pour compter 
1953 (A.C.: 18 mois; du 1"" janvier 1953. 

, . R.S.M. 8 mois 20 j.) . 
.- .. ;.; '. ~ 

Béraud ,Jean Greffier stagiaire titulari 10 Greffier de 2, classe Néant 4 a. 10 m. 27 j. 
si pour oompter du 4
iuin 1954 avec (R.S.M. 

2- échelon pour compter 
du 1" juillet 1954. 

o ans 9 mois 29 jours). 1" Greffier de 2' classe. Néant 2 a. 10 m. 27 j. 
• .., 3e échelon pour comptel' 

du 1" juilH (95~. 

3" Greffier de 2e dasse. Néant 10 m. 27 j.
4e échelon pour compter 
du 1er 'juillet 1954. 
li' ri '•.' • ~ • 

Lefort Robert. Greffier de 2' c1a_ Greffier de 2' classe Néant 2 m. 20 j.
2, échelon au 1<T janvier 3< échelon pour ('ompter 
1953 (A.C. 3 mois 10 du 1" juillet 1953. 
jours; R.S.M. 1 an 5 
mois 10 jours).

'. . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Nominati.n. 

Par arrêtés et décisions du Commissaire dl~ la Hé
publique: 

No 526/D/CP. du: 

31 mars 1955. - M. Giard Louis, AdmiuistrateUl', 
2' échelon de la France d'outre-mer, placé en position 
de .service détaché pour exereer les fonctions de 
Chef du Service des A.ffaires Economiques et du 
Bureau du Plan du Togo, est nommé. cumulativement 
av'ec ces mêmes fonction3~ Inspecteur du Travail et 
des lois sociales, en remplacemeut d·" M. !'l'Iorin, 
Administrateur de la Frunce d'outre-mer, parti cu 
congé Administratif. 

No 5:HjD/CP, du: 

le< avril 1955. Le ]\l.édecin-Capitaine Guillot 
André, nouvellement MoSigné pour servir au Togo, 
et arrivé il Lomé, par avion le 27 mars 19,55. est 
nommé Médecin-chef de la Subtlivision Sanitaire 
de Mango-Dapal1!;o et du Secteur nO 2 du S,H.M.P., 

en remplacement du Docteur P.etit, "..Il instance de 
départ en congé. 

No 534:/D/GP, du: 
4 avril 19:35, Est et demoure raPI!0rtéc la 

décision n" 385 DICP. du 9 fI)!ir '. 19;)5, char
geant provisoirement M. Breehignae Paul, Admi
nistraleur adjoint de la France d'outre-mer, des 
fonctions d'Inspecteur du Travail par intérim, en 
remplacement de M. M.orin, Administrateur de la 
France d'outre-mer, en instance de départ en congé 
administratif. 

!'If, Brechignac Paul, Administrateur adjoint, l<r 
échelon, de la Franœ d'outre-mer, nouvilliement dé_ 
signé pour servir au Togo d arrivé il Lolllé le 6 
mars 1955, par avion, "st mis à la disposition de 
l'Inspecteur du Travail et des IJois Sociales, pour 
servir ù Lomé. 

No 535;D/CP. du : 
4 avril 1955. - M. Tuilier André, Ingénieur de 

2" classe du Cadre Génér'al des Travaux Publics de 
la Frallcc d'outre-mer, nouvellement affecté au Togo 
et arrivé à Lomé, le 20 lIlars 1955 pal' avion, est 
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nommé Chef de la Subdivision des Travaux Publics 
du Nord avec résidence Il Sokodé, en remplacement 

2ede M. Scbmitt Georges, Ingénieur de classe du 
Cadre Généro.l des Travaux Publics de la France 
d'cutre-mer, en instance de départ ,en congé admi
nistratif. 

M. Tuilier André est chargé : 

1u - de eoustater : 

a) - les infraêtions à la poliee et à la conservation 


2

du domaine publie; / 
b) les infractions à la ré~lementation des car

rières et des conditions d'exploItation: 
c) tes infractions en matière de production 

industrielle: 
cl) les infractions il la régleJnentatioll routière 

BU" lu protection et l'usage des voks publiques ct 
transports automobiles au Togo. 

0 d'inspeeter Jes étahlisselllen~s classés eOlllrnc 
dangereux, insaluhres ou Îll{'onunodc8. 

3u _.._. de faire passer fcxaJnen CH _vue de _la dfli 
Vl'RnCp th, certificat de ('apacité pour la conduite des 
véhicules automobiles aux postulants "ésidant d.ns 
les Cercles du Nord ct assure" la réception des véhi
cules automobiles. 

M. Tuilkr devra, préalablement" l'accomplissement 
des fonctions pl'évue" à l'article précédent, pr~ler 
SCI'meut devant It:: Trihunal de 1re Instance à LQmé~ 

La présente décision aura effet à compter de la 
daie de passatioll de servire. 

No 558jDjCP. du ; 
6 avril 19.3.5. - M. Petit Jean-Claude, Ingénieur 

de ae classe 2c échelon des Services de l'Agriculture, 
d'outl'e-nICI'~ Chef du Secteur Palnlcl'aie, est llomlné, 
cunlulatÎvclllCut a\ec ses fonctions acluelles. Chef 
de la CircoIlscription Agricole d'Anécho ct Directem 
de la Ferme de Glidji, en remplacement de ;VI. 
y wassa Baguillna Léonard, en instanoo de départ eu 

. congé. 

ISu ;;.59jD/CP. du: 
6 avril 195,;. - Est et demeure rapportée, l'Il ce 

qui concerne yI. Darras, Chef de Bureau d'Adminis
tration GénéraL~ d~outre-ll1er, ta décision nO 482
D/CP. du 24 mars 19.'5:; portant nomination. 

M. Danas Daniel, Chef de Bureau de 20 dasse 
d'.t\dministration Générale d'outre-meJ'! est noullné 
Chef de la Subdivision Administratin de l\uatja 
(Cercle d'Atakpamé). 

N" 561/D/CP. du : 
6 avril 19.55. - r~5 fonctionnaires ci-après dési

gnés, de rct-our de congé et arrivés à Lomé, par 
avion, le 3 avril 1955, reçoivent les affectations 
suivantes: 

M. Banna Victor, Administratcm, le, échelon. de la 
France d'outre-mer, est affecté pour ordre au Cabinet 
du Commissaire de la République à Lomé. 

M. Damci. Marc, Chef de Bureau de classe excep
tionnelle après 3 ans d'Administration Généro.le d'ou
tre-mer, est nOlIlmé deuxièIl!e adjoint a~u Comlnan", 

dant du Cercle et Administrateur-Maire de la Com~ 
moue-Mixte de Lomé: 

No 379-55/CP. du: 
Il avril 195.5. - ~I. Venault Louis, Ingénieur de, 

2e c1asse des Travaux Publits d'outre-mer, nommé,1 
par arrêté n" 117-5ajCP. du 26 février 1953, Direc
teur par intérim du Réseau des Chemins de Fer et 
du Wharf du Togo, est titularisé dans ceS fonctions 
pour compte,' du le, mars 195a. 

Recta.a.ment • 
No a71_55jCP. du: 
:11 mars 19515. -- L'alT~té n" 98-5'sjCP..du 22 

janvier 1955 est et demeure .rapporté. 
Les agents du ca,Ire local européen des Chemins 

de Fer, ci-dessous désignés sont reclassés comme 
suit, tant au point dt' vue ne l'ancienneté que dl" la 
solde, pOUl' complee du 1er janvier 19;;3. 

M. Bour) Georges, Inspecteu,' divisionnairr' avant 
3 ans, indiœ local 1012, indire métro 4,,3, toute 
ancienneté ch:ilc épuisée. 

:\1. l'avéra BarthélcTllv, hlsl,eclflm' divisionnaire, 
avant :1 aus. indice IO~1l1 1012. indi<'C métro 4:;3; 
toute uudcJlJleté (,hile épuisée. 

DIVERS 

Comm••à.m•• t .loItoc:htonc 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré
publique: 

N" i)1iijD/AP. du: 
:19 mars 1955. - Le nommé Nambiema Ahou

hakari, préeédcnnnellt secrétaire du chef du canton 
de Takpamba (Corde de Mango) est mie; à la dis
position du cbef du canton de Koumongo (du même 
ccrelc ~ j en rf'mplaeemcnt nUluériquc de 1\:1. Kpan.., 
kpus.o Ala.sllll;, appelé à d'autres fonctions. 

Son salaire reste fixé à :305.000 fl'ancs l'an, con
formément aux dispositions de I:arrèté nO 87-;;.5jc\P. 
du :10 janvier 195;;. 

N' ii16iD/AI:'. du, 
29 mal'S 1955. - Le lIommé l:IIenoumc N'Saki ..st 

agréé en qualité de secrétaire du chef du canton de 
Takpall1ba (Cercle de Mango) , eu rcmplaeement de 
.M, -Nambiema Aboubakari, appelé Ù d'autres fonc
tions. 

Sou salai,'" ('st fixé à :35.000 francs l'ail. 
La dépense cst imputable au chapitr0 5. article; 

13, para,!;raphe 8 du budget local du Togo Exer
doc 19.5a. 

ISo .527/D/CP. du: 
31 mars 1955. - ~f. Guérin Edmond. Chef de 

Burean Hors dasse d'Administration Générale d'ou
tre-mer, cst nomnlé Secrétaire-Greffier du Conseil 
d!;' Contentieux Administratif dn 1'ogo, l'" rempla

• 

http:G�n�ro.le


406 JOURNAL; OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 avril 1955 

r,ement de M. Darras, Chef de Bureau de 2. classe 
d'Administration Générale d'outre-mer, appclé il d'au
tres fonctions. 

Inhr<llcti<.n d. ..jour 

No 366.55/SG. du: 
31 mars 1955. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo est interdit: 
1° - peuillu!t mle durée de cinq alll! pour compter 

du 17 mai 1955, date d'expiration de sa peine' de 
prison, au nommé Adamou Mossi Laré, détenu 11 la 
prison de Sokodé (Cercle dudit), né vel's 1.9'24 à 
Ouagadougou (Haute.Volta), fils de Lar" et de Ca
noka, cultivateur, sans domicile fixe, c.ondamné pour 
vol et vagabondage .. un an de prison et cinq ans 
d'interdiction de séjour. pa.' le Tribunal Gorrectionncl 
de Sokodé, (F.O. 13.33:3;23.332). 

2° - pendant une durée de dix ans, à l'exception 
du Cercle d'An écho, pour comptet du 4 avril 1955 
date d'expiration d,_' sa ~inc dt' prison, au nommé 
Mensab Sewa Léopold, detellu à la l]rison de Sokodé 
(Cercle dudit). né vers 1925 à Anecho, fils de feu 

'André Agbomey Mcnsah et de Cécile d'Almeida, 
peintre, demeurant il LOlné, condamné ;pour vol à 
trois all~ de p~ison ct dix }l1:S a'i1l;erdîclion... de_;éjour, 
pa,' la Cour d ;\ppel d'AbldJall. (F .0. 11.5;)5/L",.222). 

Lt,s infractions au présent arri~té seront sanctionnées 
oouformément am, prescriptioIls de l'artiele 45 du 
Code Pénal. 

• 
Jualke 

1\" 518/D/AP. du : 
29 mars 195;;. - :\1. Dana. Daniel, Chef de Bu

reau d'Admiuistration Générale ,l'ouh'e-mer, Chef de 
la Suhdivision Adminbtrative de Kal1dé (Cerde dl' 
'\Iul1go), cslnommé Président du Tribunal du P"e
mier degré de Knndé, cn remplacemcnt de M. Du
bois Louis, Chd de Bureau d'Administration Générale 
d~outre-lner, Cil instanoo de départ ,en congé. 

N" 517jD/AP. du : 
29 mars 1955. - M. Dana" Daniel, Chef de Hu

l'cau d'Administration Générale d'outre·mer, Cher 
de la Subdivision Administrative de Kandé '(Cercle 
de Mango) est nommé, cumulativement avec ses 
fonctions, Présid.::nt du Tribunal dc Premier degré 
de Mango, en remplacement de M. Dubois, Chef 
de Bureau d'Administration Générale outre-mer, en 
Îlll!tance de départ en congé administratif. 

No 365.55;Mines. du : 
30 mars 1955. - En application de l'article 3 du 

décret du 5 mars 1952, attribnant un permis de 
recherches il M. Gravillou Albert (J.O.T. du 1er 
àvril 1952, pages 340 et 341) et suiv~t lesp:-escrip
tions de l'article 28 du déeret minier du 26 octobre 
119'27 (J.O.T. du 16 décembre 1927, page 671), le 
premier renouvellement de 00 permis de recherches 
est acoord<\ il M. Gravillou Albert. 

Le renouvellement du permis de recherches yisé est 
valable pour ure nouvelle période de deux années à 
compter du let avril 1955. • 

No 370-55jF. du: 
31 mars 1955. - Vne pension d'invalidité d'un 

montant annuel de soixante si" mille deux cent vingt 
francs (66.220 frs.) est concédée sur le fonds de la 
Caisse Locale de Retraites du Togo à M. Quenum 
Joserh, ex·Moniteur principal de 3e classe du cadre 
10011 de l'Enseignement du Togo (ipdice 410) pour 
compter du 1er avril 1955. 

Par appliCation des dispositions de l'arrêté 11° 1077
54/F, du 18 décemhre 1954 l'intéressé poun'a pré
tendre sur justification des droits' au béné/ire des 
prestations familiales pour ses enfants ci-après: 

Jean Quenum né le 23 noveinbre 1940 
Vincent Qucnum né le 20 juillet 1944 
Adèle Quenum née le 1er juillet 1947 
Léonie Qucnum née le 19 juin 1953. 

RECTIFICATIf à l'arrêté 11" 20;-;-5NF. du 1-1 f"wier 
19:35 portant r""ision d'unrpensioll d'irwalidité. 

Au lieu de; 
Sont abrogés k, arrê1és Il'''' 821-52/F. du 12 

novembre 1952 ct 127-53/F. du :21 fé,...ier 195:; 
portant concession ('t révision d(~ la pension de ~1.
a'Almeida Antoine Pedro Félix e1 /cs 8011'111'.', déjà 
perçues il Cc titre pendant les mèmc3 pét-i.)dc3 s ...:ront 
déduites du lllontani de la prés,--'nte pension. 

,Lire: 
L'an(,lcu Inontant de ]a pension d'invalidifé (~on

r,édéc il M. d'Almeida Antoine Pedro Félix par 
arrêté n" 821.5:!IF. du 12 novemhre 19;;2 et révi:;ée 
par arrêté n" 127 _53/F. du 27 févric" 1953 élant 
supérit'ur au filOntant de Ja présente pension, l'in
téressé, pourra conserver Je bcnéfh:c par application 
de. dispositions du paragraphe 3d" V.rtic'" 47 du 
décret du 29 mars 1954. 

. . . . . ~ ~ ~ ~ 

I.e reste sans changcmen t : 

RECTIFICATIf à l'arrêté IL" 282-55/}'. du 1er mars 
1955 porlant révision d'une pellsion d'ancienneté. . . ~ . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 

b) Primes aux premiers âge. 
Au lieu de: 

Théodora Houndehamé néc le 22 avril 1954. 

Lire: 
Gollette Agbagla née le 27 février 1952 

.Joachill Sègnigbé né le 8 août 1952 


• 
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Mathieu Agbagl. né le 21 septembre 1952 
;Victor Ségnibo né le 23 déèembre 1952. 

. . . . . . . . . . . . . .. 
Le reste sans changernent: 

~ . . . . . . . . . . . . 
Prest.tioDS l.miUalc. 

l\i" 368-S5jF. du : 
31 mars 1955. - Par application des dispositions 

de l'arrêté nO 1077-54/F. dn 18 décembre ,1954 
M. Amadou Yanaba, "x-Sergent gardes-frontières 
pourra prétendre, et sur justific~tion des dr,oits au 
bénéfice des prestations familiak:s au titre de ses 
enfallts. (2e , 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et ge rang) ci-après: 

AUocations familiales. 

POil' compter du. 1er juillet 1953 


Mamata née le 5 février 1945 
Habinala né" le 16 mai 1946 (décédée le -{ déeem

bre 1953: 
Seidou'né le 12 octobre 1947 
fi1cmouna née le 8 septembre 1948 
Alassaui né le 23 juin 19,,0 
Bouralma né le 8 mars '1952 (décédé le 18 octobre 

1953). . 
POlir compler du l<,r mUrs 1955 

Assanatou née le 14 février 1955 
Fi5~cna IIée le 14 février 1955. 
Les sommes déjà perçues l'al' M. Amadou Yanaba 

à titre de charge3 de Jamille peudant les mêmes 
périodes seront déduites du montant des prestations 
familiales susvisées. 

l\iu 369-iiiiJF. du : 
:n Illars 195;:;. Pal' application des dispositions 

du décret du 29 mars .1954 il est alloué à M. Segl. 
Marcellin, ex-ouvrier hors c.lasse des Travaux Publics,' 
sur les fond. de la Caisse locale de retraites du Togo 
une nlajol"atiou pOUl' faluille nornbr,eusc calculée 
COlnme suit: 

200;, pour compter du 1er juillet 1953 au titre. d<\ 
ses enfauts (du 1er au Se rang) ci.après: 

A)aha Lucie n~e le ;) aolÎt 1928 
Amelia Ameyo née le 5 janvier 1929 
Akouavi Martine née le 9 lllai 1934 

No 375.55jCD. du :Le IIlonta,nt de ce rôl~ mis immédiatement en 
reeouvremen t est imputable au budget de 1954 au 5 avril 19.5.5. - Sont approuvés et rendus exécu
titre de Recette des exercices antérieurs. toires des rôles, Exercices 1954 ~t 1955 ci-aprètl;, 

.... ~ 
.. 

'II1 No DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL 
DES RÔLESRÔLES 

r:- C,M.Sokodé Impôt personnel H. C. 

L Centimes additionnels. 
28.700,-

Taxe vicinale . " .. 26.250.-
, -

1 
2.870.- ! 

~-

57.820.- 37.850.- i 
i-

Piolette Akouavi née le 11 juillet 1934 
Charlotte Adjoavi née le 15 mars 1937 
Le monta,nt annuel de cette majoration est fi.x<\ 

li : 
15.794 francs pOUl' compter du le' juillet 1953 
15.95:i francs pour compter du. le. juillet 1954 
Pour un même enfant la majoration pour famUl<\ 

nombreust: lIe peut ,pas se cumuler avec les avanta
ges familiaux. 

Par application des di'positions de l'arrêté nO 1077~ 
54jl<'. du 18 décembre 1954 l'intéressé pourra pré~ 
tendre pour compter du 1er juillet 1953 et sur jus. 
tification des droits liU bénéfice oes prestations fa
miliales au titre de. se5 ,enfants (du 6' au 12' rang.) 
ci-après : 

a) Allocations familiales 
Monique Scgla née le 2.5 avril 1939 
Seraphin Segln né le 12 octobre J941 
Bernard Agbégnignan né le 16 avril 1942 
Emmanud Kouami 'lIé le 4 novembre 1942 
Estcl Segln née le 27 juillet 194;~ 
Paul F-ssè né le 26 mars 1949 

Dovi I<'rançois né le 9 mars 19.31 


h) Primes aui: premters âgf',<j 
Dovi Fran,ois né le 9 OlarS 1952 
Les, sommes déjà perçues par ::'\1. Segla Maeellin 

à titre de charges de fantillc pendant les mèmcs 
période') seront déduites du nlontant des prestations 
familiales susvisées. 

No 563JDfSG du: 
7 avril 1955. - M. Jean Ristorcclli, Commandant 

de 1. Brigade de Gendarmerie de Mango, est nom
mé surveillant-chef de la prison civile de Mango en 
l'emplacement de M. Burnel, rapatrié cn fin d" 
séjour. 

La présente décision aura effet pour compter dq 
11 décemb"e 1954. 

Rai.. 

No 364-55jCD. du: 
29 mars 1955. - Est approuvé ct l'cndu exécutoire, 

un rôle, Exel·cice 1953 ci-après ~~élcvant à la 50tUme 

de: Cinquante Sept filille Huit Cent Vingt francs. 
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N' DE. MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
RÔLaS DES RÔLES 

Exercice 1964 

488 C.M. Lomé Taxe \'ÎclnaJe 
Centimes additionnels * 

489 Patentes. 
Centimes additionnels 

490 C.M. T.évié Impôt forfaitaire catég. A.. 
Taxe vicinale 
Centimes additionnels 

491 Taxe vicinale çatég. A.B,e. 
Centimes additionnels 

492 Patentes 
Centimes additionnels 

493 Taxe vicinalo 
Centimes additionnels 

494 [mpôt forfaitaire catég. A .• 
Taxe vicinale. 

495 Taxe vicinale caté,. A.B.e•• 
496 Patentes 

497 Licences 
498 Taxe sur les armes perfectionnées 
499 Taxe sur· les armes non perfectionnées 
500 C. Il. Alakpaml Patentes ~. • 

Centimes additionnels. 
501 Sub. Al,kpaml Patentes 
502 Suh.lkp,,,,·Plol..u Patentes . 
503 C.M. Sokodé Patentes 

Centimes additionnels. 
504 Cere. Sokodé Patentes 
505 e",. n'p,ny' Impôt forf.itaire catég. A. 

T<1xe vicinale 

Total de l'exercice 1954 

Exercice 1966 

3 e.ft1. Lomé ImpÔt général 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels 

4 Impôt général 
Taxe de circons«.;ription 
CentÎflles.....Jl.d d itionnels 

5 Impôt général 
Taxe de circonscription. 
Centimes additionnels 

6 Impôt g~néral . 
Taxe de circonscription. 
Centimes additionnels 

1 Impôt général. 
Taxe de eirc0nscription 
Centimes additionnels. 
Impôt général 

. 
Taxe de circonscription 
Centimes additionnels. 

il reporter 

15.300.
3.060.
 18.360,

'~63""'18T,= 
94.177,12.636. 75.817,

~--~~ -~ --~ 

1.000.
1600,

160. 2.160.
---~- --~ ---  • 

13.800.
1.380.
 15.180.

-6~916.-
7.601,

300.
30, 

691,

330, 25877,
11.500,
18.400, 29.900,

29.600.'-: 
20.216,
1.000,
1.000,

• . . . __ 3":;50, . _~ 85.266,
117.507,
35.194.- 212.701, 212.701,

611.706, 611.706,
190.367, 190.367,

3.000.
3.300._, 300,-1_"" ....;:3"".3~0~0:....-~I 


46.480. 46.480,
4.000.

,~ ,7 .350-'=i! __---!1.!;1.::!3:::50!:..=--l--:-~11:.:.::;350~,__II 
1.281.224.

45.250,
5.000.
1.000. 51.250,

19.500,
2.300,'-:' 


460, 22.260,
965.750,
166.000,
33.200. 1.164.950.

1 Tï3:250......-:. 
173.500,· 
34700. 1.321.450.- . 

1 :5·16.250 • ....: 
198.600,~ 
39720. 1.754.570,

760.500,
96.700,
19.340," 
 876.540,
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MONTANTNe DES 

Il NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES TOTA~
DES RÔLESRÔLES 

1 


5.191. 020,Report 
1 
 i
Imp6t général. . . . . 1.118.750,C·.\!. Lomé9 
 1 

1 
 Taxe de circonscription. . . . . '174.900,

Centimes additionnelst . . 34.980, 1.328.630,· .......--- 
-~-" 1
Impôt général. . 1.138.000, 

Taxe de circonscription, 173.400,
10 
 -

1 


1.346.080,Centimes additionnels. . 34.680,
1 
 Impôt général 1.039:500;=-11 
 •Taxe de circonscription 169.800,! 

1
1.243.260,

12 

CentimeS additionnels 33.960,

Impôt général 1.167.500,-
; Taxe de circonscription 174.400,

10A85.770,1.376./80,Centimes additionnels 34.880.
1 


Lomé-Trésor ImpÙl cédulaire T,S. '28.660,
Impôt général . 1ïS.250,

1 13 

20G.910,206.9Hl,

C.l\t. Lomé Impôt général 1.135.500,! 14 
 · 
1
Taxe de circonscription 171.500,· 

1.341.300, Centimes additionnels. 34.300,· 1
Impôt général . 1.384.095,15 
 -
1 


Taxe de circonscription - 43500. 1
1 

2777.595,~ ,1.436.295.~Centimes additionneJs Il. 700.~

•...... ..... 
3,165.562,3.165.562,Lomé-Trésor16 
 Impôt cédulaire B.I.C, 

~ ~ 

12000,-' 12.000,

18 

C,M. Anéeho Impôt général17 


1280000,- 1.280.000,Impôt général · 
525.500, 525.500,' 
304.500,-

Cere. Anécho Impôt général19 

304.500,S,'d. T.bU!b, Impôt général 

516,500,
20 


516.500,C.M. Tsévié Impôt général! 21 

1 
 372.500,372.500,-Cere. Tsévié Impôt général 

9.000,
22 


9.000,
18.750,- 1 

S.b;, Alakp.ml Impùt général23 

18.750,Impôt général24 
 - 1
1 
 921.450, 921.450.Impôt général 

419.500,
C. Il. !Iskp,m'25 


419.500,-'S.bd. At,kp,mé 1m P(lt général 
347,500,

26 

347.500,!.b Akp"",PI.tm Impôt général27
, 
149.000, 149.000,-Sub. Nu.tja Impôt général28
. ,C.M. Palimé Impôt cédulaire. 5.280,29 

53.030,~ 53,030,Impôt général .47.750" 

~ 1.141.100, 1 141.100,Impôt général .; 30 
 · 
Set7,000,837.000,

1.318.100," 
Cere. Kloulo Imp61 général3\ 

1.318.100.c.:I<\. Sokodé Impôt général32 

18ï.5oo,~ 187,500,-- Impôt général33 


1 
 396.000,396000.

Cere.8assari 

C.àl. Sassa.i Impôt général, 34 


164.000,~11>4 OOO,~Impôt général35 

737.000,

; 
737.000.Cm:. lama-KiT. 1ln pôt général1 36 


1 
 157.500,- 115].500.,S". Niamtaugllu Impôt générali 37 

Cere, Matlgo Impôt cédulaire T.S. 5.400,  1
38 


15.400,  15.100,- , 

311 500,

Impôt général _10,000"= 
311.500,-·Imp6t général39 
 - · 

142,000, 142.COO.Impôt général 
797.000,-

Sub. Kandé40 

197.000,ter,. D.p.nyo Impôt général . .41 
 ! 
298.000, 298.000,Impôt général .Cere_ Sokodé42 
 i 


Contr. fone. sur prop. hâties . 1.800.035,
Centimes additionnels. 179,912,

CM. Lomé43 


1

_..3..568 286= 

à reporter 
Ordur.. s ménagères 588.339,

2H,067.16ï 
il 

http:Akp"",PI.tm
http:Alakp.ml
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N_A_T_U_R_E__ 	 ____~_~_:_:._'_I--A-G_I!_N_C_I!_S-I _____ D_E_S_C_O_N_T_R_IB_U_T_IO_N_S____ I__~!_~_:_:_ô_~_=_:__I T_O_····_;_~_L-_-_111 
Report 2.782.401,-' 

Conte. fone. sur pl·Op. non bâties 171.315,
Centimes additionnels 17.119,
Ordures ménagères 25.681.- 2.782.401,

C.M. 	Lomé ["J'atentes. , 8,243.279,
Centimes additionnels 1.648.636,
Licences 1.%48.000, • 
Centimes additionnels 	 249.600,- 11.389.515,

45 	 Patentes. 3:842:809,:':':' 
Centimes additionnels 768.551,
Licences. 275.000,
Centimes additionnds 55.000,- 4.941.360,- 19.113.276.

"""""""""~-- ----,-, ...- - 
41. C.M. Anécho Impôt forfaitaire catég. A .. 	 Z02.500,

Taxe de circonscription 324.000,- 526500.
47 Taxe de circonscription catég. supér. 164.800,
48 Contf, fone. sur prop. bâties • 


Centimes additionnels 

49 Contf. (one. sur prop. non bûties 52.271,

Centimes additionnels • 5.213.- 57.484,
50 Patentes 939.689,

Centimes additionnels. 93.965,- 1.033.654.
51 ~ Licences 155.000,

Centimes additionnels. 15.500,- 170.500,-- 1 

52 Taxe sur les armes perfectÎonnées, 54.000,- 2.095.899,- ; 
53 Cere. Anécha Impôt forfait .. ire catég. A" 7.915.500,

T,ue de circonscription 	 12664800. 20·580.300.
34 - Taxe de circonscription catég. supér. 
 105.300,-
55 - Licences 
 163.000,
56 Sub. Tabligbo Imp'6t forfaitaire çatég A. 2.196.500,

Taxe de circonscription 3.514.400, 
 5,710.900.
57 Taxe de circonScl'iption caté.l!' supér. 
 48.500,
58 Patentes • 
 330.633.

137.000,
60 T.. xe SUI" Its armes perfectionnées. 1__.::.5",4.:0OO.=:- ' 6.281.033,
59 	 Licences 

c
61 C.)1. Palimé 	 rmpôt forf~itaire catég. A. 240.100,

Taxe de circonscription 2i4.400,
Centil11eS ad.ditionnels 54.880, 
Taxe ordures ménagères. 10.290, 579.670,

62 Taxe de circonscription catég. supér 196.000,
Centimes ,additionnels. 39.200. 235.200,

63 Contr. fone. sur prop. bftties 
 776.789.
.64 Patentes 1.526.139.

Centimes additionnels 305.223, 1.831.362,
65 Licences 222.000.

1 

. 266.400,
66 Taxe sur les arme$ perfectionnées. 


Centimes additionnels 	 44.400.
29.000,- 3.718.421,- ! 

6'l Cere. Klouto Impôt forfaitaire éatég. A. 3.981.950,
T"lxe de circonscription • 4.550.800, 8.532.750,._----

971.995,
69 Licences 


H8 	 Patentes 
381.000,

70 Taxe sur les armes perfectionnées 
 l___l~O=3~.0=OO~·~_I-~9~.9788~·774~5~,----' 
90.113.141,à reporter 
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No DES MONTANT TOTALAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
DES RÔLES~Ôt.ES 

90.113.141.

71 

Report 

Impôt forfaitaire catég. A. 162.875,
Taxe de circonscription 410,445,
Centimes additionnels. 41.043,

C.M. Sokodé 

614.363,
Taxe de circonscription catég. supér. -2'69-:-590.= 
Centimes additionnels " 26.896•._ 296.486,

73 Contr. fone. sur prop. bâties • 369.707,
Centimes additionnels •. 36.963. 406.670,-' •Licences 61.000.
Centimes ~dditionneIs . 6.100,- 67.100,

1.464.619.- :75 Taxe sur les armes perfectionnées -·-·--::I ____ SO~OOO,-
1·Cere. Sokodé76 ImpÔt forfaitaire catég. A. • 2.904.625, 1 

Taxe de circon~cription .. • 7319 ,,~. 10.224.280,
7i Taxe de circonscription catég. supér. • 55.125.--
78 Patentes • 57.487,
79 
 licences 32.000.

1 
IOA28.892,- 1 

81 
80 Taxe sur les armes perfectionnées 60.000.

C,M. Bassari ImpÔt forfaitaire catég. A. • 268.500.-
Taxe de circonscription . 644.400.
Centimes additionnels. 64.440.-- 917.340,

82 Taxe de circonscription catég. supér,. 62.900.
Centimes additionnels. 6.290.- 69.190.

S3 
 Contr. fonc. sur prop. bâties 21.744.
Centimes additionnels 2,172.- 23.916.

84 Patentes 11{678.':::: 

Centimes additionnels. 11.166.- ,122,844. -.' 

85 Licences 32.000 
Centimes additionnels 3.200.- 35.200,

86 Taxe sut' les armes perfectionnées 54.000. 1.282A90,
8ï Cere, Bassari Impôt forfaitaire catég, A. 1.387.375,

Taxe de circonscription. 3~2720(): __ 5.014.575.-
88 Taxe de circonscription catég. supér, 46.400.
89 Patentes 12.132.
90 Taxe sur les armes perfectionnées :il.500.~ 5.104.607.
91 Cere. L.ma-Kara Impôt forfaitaire catég. A.. 4.345.375,

Taxe dt". circonscription 12.167,050,- 16.512.425,
92 Patentes 185.580. 
93 Licences JI8.000.
94 T axe sur les àrmes perfectionnées. 77.000,
95 Taxe sur les arnu~s non perfectionnées 3,150. 16.866155,
96 Suh. Ni,ml"g•• Jnlpôt forfaitaire catég:_ A. 1.560.000,

Ta:xe de circonscription 4.368,000.- 5.928.000, 5.928,000,
97 Sub. Kan<lé Impôt forfaitaire catég, A. 587.325,

Taxe de circonscription 2.740.850.- 3.328,175.
98 Taxe de circonscription H, C. 6.000. 
99 Taxe de circonscription C. S. 8,000.

100 Tflxe de circonscription C. M. 4.900,
101 Patentes 23.160.
102 Licences 12.000.
103' Taxe sur les armes perfectionnées . . 48000, 3.430.235,
104 Cere. Mango Impôt forfaitaire catég. A. • 1.205.275.

Taxe de circonscription 3::l94.450é=_4_.5_9_9.7~5_'- 1~,-;:-:-=::-:"=-__1 
à reporter ~ 134.618.139,- , 
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...~ 
MONTANTAGE~CES 1-

. . 

No DE' 1 NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
RâLES , DES RÔLES 1 

134.618.139,Report 

105 Patentes 159,120,
106 


Cere. Mango 
40,000,

107 

Licences-

- 4.840.845,Taxe sur les armes perfectionnées . , . . 42,000.-' 
...._.-- . 

108 Impôt forfaitaire catég, A. 3.720.125,ter" D.p••go 
1 

Taxe de circonscription 10.416.350, 14.136,475. ,
109 Taxe de circonscription catég. supér. 

- ._

lH.800,
110 


-
Patentes , 193.600.-• 

f 111 Licences 50.000,-'- ,1 _.112 Taxe sur les armes perfectionnées , 111.000,- 1 , 
i 113 - Tax.e sur les a"rmes non perfectionnées 222750. 14,831,625,..~.,--_...~ 

,1 Total de l'exercice 1955 154.290.609,
1 Tolal de l'exercice 1954 . \.281.224.

i 
Total général1 155.571.833,. ,.. .- 1 ~ .. 

La date de mise en recouvrement des rôles .ci 
dessus s'élevant il la somme de: Cent Cinquante 
G'inq Millions Cinq Cent Soixante Onu Mille Huit 
Cent Trente Trois francs est fixée au 19 avril 1955. 

Ces impôts seront exigibles dans les trois mois 
de leur mise en recoU\'1'ement. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Concours 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en dale du : 

26 février 1955. - Un concours direct d'admission 
à l'Ecole des Assistants d'Elevage de Bamako aura 
lieu les lundi 12 et mardi n septembre 1955, 

Les épreuves se dérouleront dans l'ordre suiyant: 
12 sept. : de 8 b. à 11 h. : Composition française 

de 14 b. 30 il 17 h. 30: Mathématiques 

13 sept. : de 8 il. il 11 il. : Sciences naturelles. 

Les sujets, pour toutes les matières; porteront sur 
le programme officiel du B.E.P.C. 

Le eoncour5 aura lieu dans les localités suivantes; 

Dakar Abidjan 
Saint-Louis Conakry 
Bamako Cotonou 
Ouagadougou Lomé 
Niamey 

Les épreuves se dérouleronl daus les Iocau" des 
serviees de l'Elevage de ces localités. 

Le nombre de plaees mises au concours sera pré
cisé ultérieurement. 1 

Les dossiers de candidatures établis suivant les 
dispositions de!'arti"le 4 M l'arrêté nO 2186/SET. 
du 26 .mars 1953, devront parvenir aU G<>uvernement 
Général (Direction Générale du Personnel) le 12 
juillet 1955 au plus tard. . 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République. 
G<>uverneur Général de l'A.O.I<'. en date du : 

26. février 1955. - Un ooncours professionuel 
d'admission à !'&,ole des Assistants d'Elevage de 
Bamako sera ouvert les lundi 19 et mardi 20 septem-, 
brc 1955. 

Le" épreuves se déroule~ont dans ,l'ordre suivant: 
19 sept. : ~ 8 ,ho à 11 h. : Composition Française. 

de 14 h. 30 il 17 b. 30: COlllpOsition de Pa
tbologie 

20 sept.: de 8 beures à 11 boures: Composition 
portant sur des sujets de 7.ooteehni
que, d'Agronomie. de Pbysiologie, 
de Thérapeutiqùc ou d'inspection 
des deurées d'origine animale. 

Le COnCours aura lieu dans les localités suivantes: 
Dakar Z'nder 
Saint-Louis AbW'an, 
Bamako Cona\ry 
Ouagadougou Cotonou 
Niamey Lomé 

J..es épreuves se dérouleront dans les locaux des 
services de l'Elevage de ces localités. 

Le nombre de l'laces mises au concours sera pré-, 
cisé ultérieurement. r 

Les dossiers de candidatures établis suivant hs 
dispositions de l'artiele 4 de l'arrêté nO 2186/SET. 
du 26 mars 1953, devront parvenir aU Gouvernement 
Général (Direction Générale du Personnel) le 20 
juillet 1955 au plus .tard. 



413 16 avril 1955 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo 

Ta ... ,•• personne8 Intéressées 80nt admis•• â former op
position aux ,u'thullntes immatric:ulaHons ès matns d-. con" 
s.,,,valeur 80Y8.'gn•• dans ,. délai de Irols mols ê compler 
de l'affichage des Dr••enls .lti... q"l aura lieu Ince••amment 
en J>aûditolro du tribunal chrll de Lomé. 

RectIficatifs. 

Lire: 


· t ? ••• ,,-,..,.... d' , 1 2 d'SUlvun requlsItlon, nO ::;;JUJ, eposee e' crclll
brc 19.54, le sieur Gaspard Tèvi Abbey né à Anécho 
vers 1898 profession d:Employé de Commerce S, 
G.G.G. demeurant et domicilié à Palimé, majeur 
11011 interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pour la législa
tion française. 

Au lieu de: 

Le sieur Albert Gaspard né à Anécho vers 1Il98, 
Employé de Commerce S.G.G.G. demeurant et domi. 
cilie il Palinlé, ~ demande l'immatricution au livr-e 
foncÎt'r du Tel'ritoire du Togo, d'un immeuble ur
bain fion bâti, consistant en un ~rrain en forme: 
d:~n polygone ÎJ'régulier, complanté de jeunes ca
feIers, d'une contenance totale de 1 hectare 05 ares 
09 ca:'i, situé à Palbné, Cel'l~lt~ de Kfouto. ('onnu sous 
le nom de Yokélémolldji ct borné au Nord par la 
Mission Protestante, il l'Est par Mcnsah Lawson; 
au Sud par Stéphan Apeli et à l'Ouest par Adjaho 
Todi et Gaspard T. Abbey. 

11 déclam que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est à sa ronnai'58aurc. grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, a(·tuels ou éventuels. 

Lire: 

Suivant réquisition, n" 2588. déposée le 27 décembre 
1954, le sieur Félix A. Sittie né " Anécho (Togo) vers 
1904, profession de C..éomètrc-Dessinatcur, demeurant 
ct domicilié. il _\nécho, mandataire du sieur Godfroy 
Latékoué Law50ll. Comptable de la Maison S.C.O.A", 
à Douala (Cameroun), majeur" non intel'dit jouissallt 
de SC"Î droits t'ÏviIs selon son statut personnel indigène 
ct optant pour la législation française. 

Au tieu de: 

Le sieur ~'élix A. SittienéàAnécho (Togo) vers 1904, 
Géomètre-Dessinateur dcmemanl ct domicilié .. Ané· 
cho, d(~mandc PiUlIuatriculution au livre Condel" du 
Territoire. du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, 
consistant cn UII terrain ayant lu f01"lIIe de quadrila
tère il-régulier, dlune contcnance totale de 14 ares 
30 cas, situ~ à Anécho, quartier Kpota, Cercle d'Ané
cho, connU sous le nom de Kpota et borné au Nord 
par une route non dénommée, à l'Est par SMphan 
Johnson, au S.ud par Andréas Tossou et à l'Ouest par 
Ezéehiel Sanvee T offa. 

I! déclare que ledit immeuble appartient audit sieu~ 
n'est, il sa connaissance:, grevé d'aucuns droits po 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2638, déposée le 15 Inars· 
1955, le sieur Joseph Segbor né il Dzolo vers 192-1, 
profession d'Infirmier, demeurant ct domicilié à 
Niamtougou, majeur lIon interdit jouissant de SeS 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législaion française, demande l'imma
triculation au livre fonde,' du Territoire du Togo; 
d'un immeuble urbain non bâti, consistant en un 
terrain ayan t la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance t()tàlf~ de 9 aI"es 48 eas, situé il. 
Tsévié, Cercle de Tsé.ié, connu sous le nom de Kogbe 
et borné au Nord par Adodovi Aziathi, à l'Est par 
ulle rue en projet et l'immeuhle T.T. Itl50, au Sud 
par Céphas Sel\'hor et à l'Ouest pal" Aziagbédji Gueli. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et· 
n'est, à sa cOllnaissancc~ grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éven'tucls. .. 

Suivant réquisition, nO 2639. déposée le 15 mars 
19505, le sieur Cépbas SegbOt· n'< li Dzolo verS 1922. 
pr'Ûlcssion d'Aide-lnétéorojogiste, demeurant t't do.. 
micilié ft Lomé, Inajeur non interdit jouissant de ses 
droit;;; civils scIon sou statut .personnel iudigc-uc' et 
optaut pour la légis1atiou fran\.'uÏ:3c, demande rîmma... 
tt:iculatioll au 1ivr~ fondel' du T~~l'ritoil'C du Togo: 
d'uu immeuble' urhaiu non hàti. consistant eu un 
terrain ayant la tOl'lllC d'un quadrilatè,rc' irl'~guHel'': 
d:UllC contenance totale de 9 ares ;10 ca,;, situé à 
Tsévié, Cercle de Tsévié. ('onuu SQus ]e nom dt' Koghe 
et borné au Nord par Joseph Segbor, à l'Kn pa" ;'nc 
rue en projet, au Sud pal" Arnold Vivol" et à. l'Ourst 
par Aziaghédji Gueli. 

11 dé,",are que ledit immeuhk lui appartient ct 
n'est, à sa connaissance, grevé d~auruns droits: ou 
charges réels, actuels ou éventlll·ls. 

Suivant réquisition, n" 2640, déposée le 17 marS 
1955,.Ie sieur Mensah Awou né" Weta (Gold-Coast) 
le 2;; juin 1917 profession de Cultivateur, demeurant 
et domicilié li Pal1mé, majeur non intentit jouissant 
de ses droits civils selon. son statut personnel 
indigène el optant pour la législation française, dc
lIHmde PiUlluatriculafion au livre fOlH::~er du Terri
1oin" du Togo, d'un immeuble urbain hAH, cons
tant en Wl f(:rrain ayant' la lorme d'un quadrilatère 
irrè'i7ulict', d'une coutcnaJJL'e totale de l at"c 95 cas? 
situe il Palhné, Cercle de Klou10, connu sous le HOln 

de vitokondji et borné au Nord pur Adiuvi l\oum,a
ma! il l'Est par Louis Frcitas, au Sud pa.r Elcssêssi 
Daniel et à l'Ouest par Awoumetsé, 

II déclare que ledit immeuble lui· appartient et 
n'est, à Sa connaissance, 9rcvé d~au('uns droits o~ 
charges réels, actuels ou cventuels. 

Suivant réquisiti,m, n" 26-11. déposée le 17 mars 
1955 le sieuI" Emmanuel Tamakloe né à Lomé vers 
1909 profession d'emj'Ioyé de commerce, dellleurant 
et domicilié à Patime, majeur non intqdit jouissant 
de ses droit civils selon son statut personnel indigènD 
et oplant pour la Iéj,rislation fra'H;aisc, dema"de 
Pimlllatriculatioll au Livre foncier du Territoire du 

. 
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Togo, d'un immeuble urbain bâti, consistant en un, 
terr!\În ayant la forme de trapèze d'une contenance 
,totale die[ 1 lru.je 50 cas., situé il Palimé, Cercle de 
Klouto. connu sous' le nom de quartier Doméet borné 
au nord par la route Palimé-Agou-Nyongbo, il P.est . 
par Domingo, au sud par Henri K, Apetor II ,et 
à Poooest par T. 23. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oonnai'isance, r,revé d'auculls droits ou 
charges réels, actuels ou evenluels. 

Suivant réquisition, nO 2642, déposée le 17 mars 
1955 le sieur Karl Doumegna né il Ekato en 1920 
profession de ~'ommcrçant, demeurant ct domicilié 
à Toméghé-viJlagc, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indi
gène et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
,Togo, d'un immeuble urbain bâti, consistant 'en un 
terrain ayant la forme d'ur. polygone irrégulier, d'une 
contenance totale de 16 ares 28 cas.• situé à Tomé
gbé, Cercle du Centre, connu sous le nom de quartier 
Aholo et borné au nord par la dame Gertrude Kos
'signami, à l'est par rue de ZOllgo et le marehé de 
Tomégbé, au sud par Ruisseau Yo!o et à l'ouest 
pa,' Sylvestre KOUBS'; Eklor (T. T. 2.274). 

Il déclare que 1edit immeuble lui appartient et 
n)cst, à sa connaissance, ~grevé d'aucuns droits ou 
charges récls. actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, Il" 2643, déposée le 28 mi"s 
1955, le sieur Emmanuel Esus Ahyee né il Lomé le 
;j mars 1926, profession de Géomètre, demeurant et 

~omicilié à Lomé, mandataire du sieur Amouzou Gavi. 
Konou, Cultivateur demeurant et domiemé à Lomé, 
majeur non interdit jouissant de Ses droits civils 
selon SOn statut personnel indigène et optallt pour la 
législation française, demande l'immatriculation au 
livre foncier du Territoire dn Togo, d'ull immenble 
urbain non bâti, consistant en un . terraÏn ayant la 
forme d'un polygone irrégulier, compl3(Ilté de cul
t ures "ivrières, d'une contenance totale de 1 he{·tare 
63 ares 57 cas, situé! à Tokoill.. Cercle de Lomé; ct 
borné. au Nord pal' la nouvelle roule circulaire, à 
l'Est par Togbui Gblongbi et Hoka Konou, au Sud 
far Koffi Zankou Konou, Etienne Glvi Konou et 
a l'Ouest par Ayikpé Eklo Konou. 

II déclare que ledit immeuhle appartiellt audit sieur 
et n'est, à sa conn~issance; !grevé d'aucwls dI"oits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 
. Félix de GUISE. 

AVIS DE PERTE 

Avis est donné au public de la perte du Titre 
}l'oncier du Cercle de Lomé nO 11.51. apparlena!1t il 
Monsieur Samson Atanda Aderemi. 

Pour deuxl'ème illsertion, .. 

Avis e5t donné au publie de la perte de la copie 

du Titre Foneier No 10'25 du Territoire du Togo, 
appar!cnant à Yaphet Avinou. 
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